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ATM FRANCE SARL

Jean-Philippe BLONDEAU

4 Rue Pierre Mendès France

PONTARLIER

25300 

03.81.39.62.63 / ligne directe JP BLONDEAU

jp.blondeau@atmfrance-transports.com

Activités de logistique /  

Développement de notre activité de logistique cuisines (Réception / stockage / livraisons) 

Création d'espaces de stockage modulables en sec et sous t° dirigée 

Offre de Box modulables pour professionnels (sec/t° dirigée) /  

Offre de Box modulables pour particuliers (véhicules et effets personnels)/  

Tunnel de lavage PL / VL (option)   

Projection par rapport à l'arrivée des zones à faibles émissions de centre ville > halle de stockage principale de livraison pour redispatching 

en centre ville à l'aide de moyen 0 émission (vélo cargo électrique / VL électrique etc...)
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CCGP VDP 
TOTAL 

ASST AEP VRD 

1 40 000,00 € 

2 39 000,00 € 

3 45 000,00 € 

4 100 000,00 € 

5 111 000,00 € 

6 102 000,00 € 

Total € H.T. 175 000,00 € 165 000,00 € 97 000,00 € 437 000,00 € 

















Article 1. Elaboration de l’enveloppe financière et du programme de 
l’opération



Article 2. Coordination et suivi de l’opération

Modalités financières :
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Convention de partenariat
Avantage valable à chaque présentation de la carte

Avantages Jeunes
du 01/09/2024 au 31/08/2025

ENTRE

Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté

27 rue de la République

25000 Besançon

03 81 21 16 10

ij25-besancon@avantagesjeunes.com

www.avantagesjeunes.com

ET

Communauté de communes du Grand Pontarlier

22 rue Pierre Déchanet  BP 49

25300 Pontarlier

03 81 38 81 17

Contact :

Chloé HERRAULT

c.herrault@grandpontarlier.fr

Vos identifiants de connexion à votre espace partenaire carte

Avantages Jeunes sur www.avantagesjeunes.com :

LOGIN : grandpontarlier

Article 1. La carte Avantages Jeunes

Le dispositif "carte Avantages Jeunes" est une action du réseau Info

Jeunes Bourgogne-Franche-Comté. Il est destiné à tout jeune âgé de

moins de 30 ans le jour d'acquisition de la carte. Il est valable du 1er

septembre au 31 août de l'année suivante.

Ce dispositif permet aux jeunes d'obtenir des réductions et des

gratuités dans les domaines de la culture, des loisirs, des sorties et de

la vie pratique en Bourgogne-Franche-Comté. Il participe activement

au développement de l'autonomie, de la prise d'initiative et de la

responsabilité du jeune. Il permet d'impulser des pratiques culturelles

et sportives en favorisant leur accès et en cherchant à les rendre

habituelles. Il est décliné en 9 éditions : 

- Besançon Haut-Doubs

- Dijon Métropole

- Haute-Saône

- Jura

- Montbéliard

- Nièvre

- Saône-et-Loire

- Territoire de Belfort

- Yonne

Article 2. Les engagements réciproques

Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté s'engage à :

- Inscrire gratuitement le nom du partenaire Communauté de

communes du Grand Pontarlier sur www.avantagesjeunes.com et

dans le livret de l'édition « Besancon, Haut-Doubs » à laquelle est

rattachée l'organisme.

- Celui-ci pourra également paraître dans le livret des éditions

Territoire de Belfort, Jura, Haute-Saône, Montbéliard, Dijon Métropole,

Nièvre, Saône et Loire, Yonne en fonction de la pertinence de l'offre et

de la place disponible dans les livrets concernés.

- Créer un lien vers le site « http://www.grandpontarlier.fr »

depuis la page de www.avantagesjeunes.com présentant

l'avantage proposé.

- Effectuer une campagne de communication régionale sur le dispositif

carte Avantages Jeunes.

  - Fournir gratuitement les supports de communication (affiches,

flyers, autocollants...) au partenaire Communauté de communes du

Grand Pontarlier.

  - Mettre à disposition du partenaire Communauté de communes du

Grand Pontarlier un login et un mot de passe lui permettant d'accéder

à son espace partenaire sur internet pour gérer en ligne sa convention

de partenariat et analyser l'impact de l'avantage proposé.

Le partenaire Communauté de communes du Grand Pontarlier

s'engage à :

- Appliquer l'avantage suivant valable à chaque présentation de

la carte Avantages Jeunes quelle que soit l'édition, du 01/09/2024

au 31/08/2025 :

• Tarif jeune au lieu du tarif adulte au domaine
skiable du Grand Pontarlier
• site du Larmont, de la Malmaison et des Granges
Dessus
L'avantage ci-dessus est valable pour les titulaires de carte Avantages

Jeunes des éditions suivantes : Besancon, Haut-Doubs, Territoire de

Belfort, Jura, Haute-Saône, Montbéliard, Dijon Métropole, Nièvre,

Saône et Loire, Yonne.

L'avantage proposé n'est pas cumulable avec les soldes, les

promotions ou d'autres réductions (carte de fidélité...).

- Consentir l'avantage ci-dessus à tous les titulaires de la carte

Avantages Jeunes qui présentent leur carte Avantages Jeunes (en

version physique ou numérique).

- Ne pas proposer un avantage supérieur dans le cadre d'autres

partenariats.

  - Apposer de façon visible, et pendant toute la durée de la

convention, l'autocollant "carte Avantages Jeunes" sur la porte

d'entrée ou la caisse ou en vitrine.

  - Apposer différents supports de communication au choix (adhésif,

affiche, flyer...) dans son (ses) établissement(s) afin que les jeunes

visualisent le partenariat.

- Créer un lien vers www.avantagesjeunes.com et mentionner le

partenariat carte Avantages Jeunes sur son site internet «

http://www.grandpontarlier.fr »

- Mentionner le partenariat conclu dans le cadre de la présente

convention sur les supports de promotion de la prestation pour

laquelle l'avantage est consenti.

  - Fournir un visuel (photo et logo) pour la mise en évidence de

l'avantage proposé dans les supports décrits précédemment.

- Communiquer avant le « 01/10/2025 » au service carte

Avantages Jeunes, le nombre d'avantages consentis aux

titulaires de carte Avantages Jeunes dans le cadre de la présente

convention.



Article 3. Durée de l'engagement

Sauf accord des parties ou cas de force majeure :

  - les avantages consentis ne peuvent être modifiés et restent en

vigueur durant la période définie par la présente convention.

- en cas de cession de l'activité ou du commerce au cours de la

saison, le partenaire s'engage à en avertir Info Jeunes

Bourgogne-Franche-Comté dans les meilleurs délais. En cas de

transfert, le partenaire veillera à informer son successeur de

l'engagement pris dans le cadre de la présente convention de

partenariat.

Article 4. Clause de résolution de plein droit et compétences

juridictionnelles

En cas d'inexécution ou de non-respect de ses obligations,

l'organisme sera mis en demeure de rembourser au titulaire de la

carte Avantages Jeunes le montant de l'avantage non consenti. Si

dans un délai de 15 jours, cette mise en demeure reste infructueuse,

la présente convention sera résiliée de plein droit, sans préjudice des

dommages et intérêts qui pourront être réclamés. En cas de

manquement avéré, Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté pourra

exclure le partenaire pour les années suivantes. En outre le Info

Jeunes Bourgogne-Franche-Comté se réserve le droit de demander :

  - le retrait des supports de communication,

  - la publication de cette perte de qualité dans les différents supports

de communication du dispositif "carte Avantages Jeunes" diffusé par

Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté.

Fait le 15/03/2024

Sébastien Maillard, Directeur, Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté

Patrick Genre, Président, Communauté de communes du Grand Pontarlier



Convention de partenariat
Avantage unique

du 01/09/2024 au 31/08/2025

ENTRE

Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté

27 rue de la République

25000 Besançon

03 81 21 16 10

ij25-besancon@avantagesjeunes.com

www.avantagesjeunes.com

ET

Communauté de communes du Grand Pontarlier

22 rue Pierre Déchanet  BP 49

25300 Pontarlier

03 81 38 81 17

Contact :

Chloé HERRAULT

c.herrault@grandpontarlier.fr

Vos identifiants de connexion à votre espace partenaire carte

Avantages Jeunes sur www.avantagesjeunes.com :

LOGIN : grandpontarlier

Article 1. La carte Avantages Jeunes

Le dispositif "carte Avantages Jeunes" est une action du réseau Info

Jeunes Bourgogne-Franche-Comté. Il est destiné à tout jeune âgé de

moins de 30 ans le jour d'acquisition de la carte. Il est valable du 1er

septembre au 31 août de l'année suivante.

Ce dispositif permet aux jeunes d'obtenir des réductions et des

gratuités dans les domaines de la culture, des loisirs, des sorties et de

la vie pratique en Bourgogne-Franche-Comté. Il participe activement

au développement de l'autonomie, de la prise d'initiative et de la

responsabilité du jeune. Il permet d'impulser des pratiques culturelles

et sportives en favorisant leur accès et en cherchant à les rendre

habituelles. Il est décliné en 9 éditions : 

- Besançon Haut-Doubs

- Dijon Métropole

- Haute-Saône

- Jura

- Montbéliard

- Nièvre

- Saône-et-Loire

- Territoire de Belfort

- Yonne

Article 2. Les engagements réciproques

Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté s'engage à :

- Inscrire gratuitement le nom du partenaire Communauté de

communes du Grand Pontarlier sur www.avantagesjeunes.com et

dans le livret de l'édition « Besancon, Haut-Doubs » à laquelle est

rattachée l'organisme.

- Celui-ci pourra également paraître dans le livret des éditions

Montbéliard en fonction de la pertinence de l'offre et de la place

disponible dans les livrets concernés.

- Créer un lien vers le site « http://www.grandpontarlier.fr »

depuis la page de www.avantagesjeunes.com présentant

l'avantage proposé.

- Effectuer une campagne de communication régionale sur le dispositif

carte Avantages Jeunes.

  - Fournir gratuitement les supports de communication (affiches,

flyers, autocollants...) au partenaire Communauté de communes du

Grand Pontarlier.

  - Mettre à disposition du partenaire Communauté de communes du

Grand Pontarlier un login et un mot de passe lui permettant d'accéder

à son espace partenaire sur internet pour gérer en ligne sa convention

de partenariat et analyser l'impact de l'avantage proposé.

Le partenaire Communauté de communes du Grand Pontarlier

s'engage à :

- Appliquer l'avantage unique suivant, du 01/09/2024 au

31/08/2025 :

• Un forfait séance nordique gratuit au domaine
skiable du Grand Pontarlier
• sites du Larmont, de la Malmaison et des Granges
Dessus
L'avantage ci-dessus est valable pour les titulaires de carte Avantages

Jeunes des éditions suivantes : Besancon, Haut-Doubs, Montbéliard.

L'avantage proposé n'est pas cumulable avec les soldes, les

promotions ou d'autres réductions (carte de fidélité...).

- Consentir l'avantage ci-dessus à tous les titulaires de la carte

Avantages Jeunes qui présentent le coupon au format papier

(détachable du livret) ou dématérialisé (smartphone), et leur carte

Avantages Jeunes (en version physique ou numérique).

- Ne pas proposer un avantage supérieur dans le cadre d'autres

partenariats.

  - Apposer de façon visible, et pendant toute la durée de la

convention, l'autocollant "carte Avantages Jeunes" sur la porte

d'entrée ou la caisse ou en vitrine.

  - Apposer différents supports de communication au choix (adhésif,

affiche, flyer...) dans son (ses) établissement(s) afin que les jeunes

visualisent le partenariat.

- Créer un lien vers www.avantagesjeunes.com et mentionner le

partenariat carte Avantages Jeunes sur son site internet «

http://www.grandpontarlier.fr »

- Mentionner le partenariat conclu dans le cadre de la présente

convention sur les supports de promotion de la prestation pour

laquelle l'avantage est consenti.

  - Fournir un visuel (photo et logo) pour la mise en évidence de

l'avantage proposé dans les supports décrits précédemment.

- Communiquer avant le « 01/10/2025 » au service carte

Avantages Jeunes, le nombre d'avantages consentis aux

titulaires de carte Avantages Jeunes dans le cadre de la présente

convention.



Article 3. Durée de l'engagement

Sauf accord des parties ou cas de force majeure :

  - les avantages consentis ne peuvent être modifiés et restent en

vigueur durant la période définie par la présente convention.

- en cas de cession de l'activité ou du commerce au cours de la

saison, le partenaire s'engage à en avertir Info Jeunes

Bourgogne-Franche-Comté dans les meilleurs délais. En cas de

transfert, le partenaire veillera à informer son successeur de

l'engagement pris dans le cadre de la présente convention de

partenariat.

Article 4. Clause de résolution de plein droit et compétences

juridictionnelles

En cas d'inexécution ou de non-respect de ses obligations,

l'organisme sera mis en demeure de rembourser au titulaire de la

carte Avantages Jeunes le montant de l'avantage non consenti. Si

dans un délai de 15 jours, cette mise en demeure reste infructueuse,

la présente convention sera résiliée de plein droit, sans préjudice des

dommages et intérêts qui pourront être réclamés. En cas de

manquement avéré, Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté pourra

exclure le partenaire pour les années suivantes. En outre le Info

Jeunes Bourgogne-Franche-Comté se réserve le droit de demander :

  - le retrait des supports de communication,

  - la publication de cette perte de qualité dans les différents supports

de communication du dispositif "carte Avantages Jeunes" diffusé par

Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté.

Fait le 15/03/2024

Sébastien Maillard, Directeur, Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté

Patrick Genre, Président, Communauté de communes du Grand Pontarlier
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CONVENTION DE FINANCEMENT 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES, 

La FONDATION DU PATRIMOINE, ayant son siège social au 153bis avenue Charles de Gaulle, Neuilly-sur-Seine (92200) et représentée 

par son Délégué Régional Bourgogne-Franche-Comté, M. Jean-Christophe BONNARD, dûment habilité aux fins des présentes, 

CI-APRES DENOMMEE LA FONDATION DU PATRIMOINE ; 

D’une part, 

ET 

La communauté de communes du Grand Pontarlier, sise Maison de l'intercommunalité, 22 rue Pierre Dechanet BP 49, 25301 

PONTARLIER CEDEX, et représentée par son Président, Monsieur Patrick GENRE, dûment habilité aux fins des présentes, 

CI-APRES DENOMMEE « LE MAITRE D’OUVRAGE » ; 

D’autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de régir l’aide financière apportée par LA FONDATION DU PATRIMOINE au MAITRE D’OUVRAGE pour 

la mise en œuvre du projet de sauvegarde du château de Joux (travaux de restauration de la Tour Mirabeau et de l'Horloge). 

ARTICLE 2 : FINANCEMENT APPORTE PAR LA FONDATION DU PATRIMOINE 

La FONDATION DU PATRIMOINE s’engage à accorder au MAITRE D’OUVRAGE une aide financière de 6000 € correspondent à 20 % de 
l’objectif de collecte de 30000 € (cf avenant à la convention de collecte de dons signée en 2023). 
 
Le versement de cette aide est subordonné au fait que la collecte ouverte pour cette opération devra avoir permis de collecter, 
dans l’année qui suit la signature de la présente, au moins 30000 €. Si cet objectif de collecte n'est pas atteint au moment de la 
clôture, le montant de l'aide financière sera calculé au prorata du montant des dons réellement collectés.  
  
L’aide financière apportée par la FONDATION DU PATRIMOINE est versée dans la limite de la part restant à la charge du MAITRE 

D’OUVRAGE en fin d’opération. Son versement est donc subordonné à la production d’un plan de financement (avec échéancier) et 
des accords exprès de financement des autres partenaires dans la réalisation de l’opération. 
L’aide financière apportée par la FONDATION DU PATRIMOINE ne sera pas revue en cas de dépassement du budget prévisionnel de 
l’opération. 
Le taux de l’aide financière mentionné au premier alinéa pourra être appliqué au coût réel de l’opération dans l’hypothèse où celui-
ci s’avérerait inférieur à l’estimation initiale. 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIERE DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

L’aide financière globale de la Fondation du patrimoine est versée au compte du Maître d’ouvrage selon les modalités suivantes : 

La subvention est attribuée à la fin des travaux et sur présentation : 

d’un récapitulatif certifié par le Trésor public des factures acquittées conformes aux devis présentés initialement. Ce 
récapitulatif devra être adressé à la FONDATION DU PATRIMOINE dans un délai maximal de six mois suivant la réception des 
travaux,  
du plan de financement définitif de l’opération ; 



d’un jeu de photographies numériques de qualité du projet réalisé, avec les crédits photographiques associés. 

 

ARTICLE 4 : REALISATION DU PROGRAMME 

Le MAITRE D’OUVRAGE devra apporter la preuve que l’opération a reçu un début d’exécution dans les six mois qui suivront la signature 

de la présente convention. Toute prolongation de ce délai devra faire l’objet d’une demande écrite et motivée à la FONDATION DU 

PATRIMOINE. 

À défaut de demande écrite et motivée du MAITRE D’OUVRAGE dans le mois qui suit un courrier de la FONDATION DU PATRIMOINE, ou si 

la FONDATION DU PATRIMOINE rejette la demande qui lui est présentée, la présente convention est résiliée de plein droit 

conformément aux dispositions de l’article 11 ci-après. 

Toute modification ou nouvelle orientation des travaux, motifs de la présente convention, doit faire l’objet d’une déclaration de la 

part du MAITRE D’OUVRAGE et d’une approbation préalable de la FONDATION DU PATRIMOINE. Si les modifications envisagées sont 

validées par la FONDATION DU PATRIMOINE, elles donnent lieu à la rédaction d’un avenant à la présente convention. Si les modifications 

envisagées par le MAITRE D’OUVRAGE ne sont pas validées par la FONDATION DU PATRIMOINE, la présente convention est résiliée de 

plein droit conformément aux dispositions de l’article 11 ci-après. 

 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE 

Le MAITRE D’OUVRAGE s’engage à informer le public par les moyens les plus appropriés de l’aide apportée par la FONDATION DU 

PATRIMOINE à la réalisation de l’opération et à apposer sur l’édifice restauré la plaque de la Fondation du patrimoine. 

Le MAITRE D’OUVRAGE s’engage à informer chaque semestre la FONDATION DU PATRIMOINE de l’état d’avancement du projet 

susmentionné. 

 

 ARTICLE 6 : COMMUNICATION 

Les actions de communication mises en œuvre autour de l’opération soutenue dans le cadre de la présente convention sont 

déterminées conjointement par le MAITRE D’OUVRAGE et la FONDATION DU PATRIMOINE. 

Les parties s’engagent à respecter leur charte graphique respective. À cette fin, toute utilisation des références (dénomination 

sociale, marque avec ou sans logo) par l’une ou l’autre des parties sur tout support relatif aux opérations de communication 

mentionnées ci-dessus devra être précédée de l’obtention d’un « B.A.T. » (bon à tirer). 

ARTICLE 7 : MODALITES D’EXECUTION 

Le non-respect des engagements consignés dans cette convention est susceptible d’entraîner la résiliation de celle-ci et la 

notification à la commune d’un ordre de reversement des sommes perçues au titre de l’aide financière prévue au MAITRE D’OUVRAGE. 

 

ARTICLE 8 : AUTORISATION – CESSION DES DROITS DES PHOTOGRAPHIES 

Le MAITRE D’OUVRAGE cède à la FONDATION DU PATRIMOINE, gracieusement et irrévocablement, ses droits patrimoniaux d’auteur, sur 

toutes les photographies relatives au projet soutenu, pour toute la durée légale de protection par le droit d’auteur et pour le monde 

entier, et ce, sans limitation du nombre d’exemplaires, de tirages, de diffusion, de rediffusion ou d’utilisation. 

Cette cession est réalisée dans le cadre exclusif des campagnes d’information, de sensibilisation et de communication pour la 

sauvegarde et la valorisation du patrimoine réalisées par les parties à la présente convention. Cette session inclut notamment les 

droits d’exploitation, de reproduction, de diffusion, de représentation, d’adaptation et de transformation des photographies du 

projet soutenu par la présente convention. 

Le MAITRE D’OUVRAGE garanti qu’il est titulaire de l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents auxdites photographies et 

qu’il a obtenu, le cas échéant, les autorisations concernant le droit à l’image des personnes apparaissant sur les photographies de 

sorte qu’il peut en concéder les droits d’exploitation à la FONDATION DU PATRIMOINE. 

 

ARTICLE 9 : MODIFICATION 



La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant ayant reçu l’accord des deux parties. 

ARTICLE 10 : RESPONSABILITE 

La responsabilité de la FONDATION DU PATRIMOINE ne pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou litige intervenant dans le 

cadre de la mise en œuvre de l’opération qui fait l’objet de la présente convention. 

Le MAITRE D’OUVRAGE prendra toutes les assurances et garanties nécessaires à la couverture des risques relatifs à l’opération. 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties, de l’une des obligations ou clauses prévues à la présente convention, celle-

ci est résiliée de plein droit, après l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception restée sans réponse pendant un délai 

de 15 jours. 

ARTICLE 12 : LITIGES ET LEURS REGLEMENTS  

Les parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution ou de l’interprétation 

de la présente convention. 

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai de trois mois fait l’objet d’une tentative de médiation conventionnelle avant 

d’être soumis aux juridictions compétentes.  

Fait en deux exemplaires originaux à Besançon, le samedi 30 décembre 2023 

Pour la FONDATION DU PATRIMOINE Pour le MAITRE D’OUVRAGE 

Le Délégué Régional de Bourgogne-Franche-Comté La commune  d  PONTARLIER 

Jean-Christophe Bonnard Patrick GENRE 









collectivité territoriale
(SIRET/RCS) 242 500 338 00 122

Monsieur Patrick Genre
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1. INTRODUCTION 
 
 

« Quartiers 2030 » est étab

à la qualité de vie au sein de ces 

quartiers en garantissant la sécurité et la tranquillité, un accès aux droits, services et à la santé, le maintien 

numériques. 

 
« Quartiers 2030 Vers une destinée que chacun serait 

libre de déployer au sein de son quartier. 
 

 nouveau contrat de ville 2024  2030, appliqué à une géographie prioritaire actualisée, 

édifié grâce à une participation citoyenne ravivée et scellé par une contractualisation resserrée. 
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« Une des conditions de la réussite est l'intelligence collective, celle qui permet 

de développer des pratiques collaboratives basées sur le partage de 

compétences et leur mutualisation au service d'un groupe. Voilà le fil 

conducteur que nous avons suivi durant l'année 2023 pour aboutir à une 

évolution de la carte de la géographie prioritaire à Pontarlier prenant effet le 

01 janvier 2024. 

 

C'est lors des concertations citoyennes avec les habitants au sein des maisons de 

quartiers, des rencontres avec les partenaires associatifs, institutionnels ainsi 

que l'Etat que nous avons travaillé ce projet nouveau, dont les piliers sont le 

bien vivre ensemble, la mobilité, l'emploi et notamment celui des jeunes et des 

femmes, ainsi que la transition environnementale et numérique, la santé et la 

sécurité. La disparition des quartiers dits "en veille active" fut un réel sujet 

d'inquiétude. Nous avons rapidement proposé une géographie revisitée prenant 

en compte nos besoins locaux ainsi que nos spécificités communales, gommant 

alors cet écueil. C'est ainsi que le quartier Berlioz et celui des Pareuses ont 

rejoint le quartier du Grand Longs Traits et tous intègrent la nouvelle 

géographie prioritaire pontissalienne sous la bannière "Quartiers 2030". 

 

Nous sommes heureux aujourd'hui de vous présenter ce document cadre qui 

concrétise ce travail commun, précis et rigoureux. Dorénavant, Pontarlier 

pourra bénéficier, et ce jusqu'en 2030, des accompagnements et financements 

liés à cette contractualisation. Des actions, des projets divers pourront être 

reconduits et développer à destination de tous les publics, de la petite enfance 

sérénité et d'opportunités au quotidien.  

 

La politique de la ville permet  de conforter le bien-

vivre ensemble pour tous les Pontissaliennes et Pontissaliens, et c'est ce que nous 

voulons pour notre ville. 

 

Avec nos remerciements vifs et sincères à tous nos partenaires associatifs et 

institutionnels pour le travail conduit, le soutien que vous nous avez témoigné 

et le succès de notre collaboration. » 

 

" Seul, on va plus vite. Ensemble on va plus loin" - Proverbe africain 

 
 

Patrick GENRE    Bénédicte HERARD 
 
 

 
 
Maire de Pontarlier    Adjointe à la Politique de la ville  
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2. PORTRAIT DU TERRITOIRE 
 
Un territoire attractif et dynamique :  

En Bourgogne-Franche-Comté, dans le Département du Doubs, la Ville de Pontarlier positionnée aux portes 
de la Suisse, est une commune particulièrement dynamique et attractive qui compte quelques 18 716 
habitants en 20211.  

 

chat des travailleurs frontaliers et des 

résidents Suisses, 
2. 

 
La prospérité de cette région bénéficie à la ville de Pontarlier. Le taux de pauvreté moyen des ménages y est 
de 8.7 % au sein de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier et de 11 % au niveau de la Ville, 

contre 12,2 % au niveau du Département et quasiment 14 % au niveau national. Le taux de couverture CAF 

départemental.  
 
Un territoire marqué par de fortes disparités :  

Pour autant cette situation globalement prospère de la région reste une moyenne, qui occulte la présence 
vulnérable. Pas moins de 16 % de la 

 
 
Sur le quartier du Grand Longs-Traits, quartier prioritaire de la précédente contractualisation, le taux de 

- 

% au  
 
L

pauvreté a augmenté de 8 % depuis 2014 au sein du q
3. Il est ainsi préoccupant de constater que les écarts ont 

.  

 
Un territoire sous tension :  
La 

familles aux revenus moyen ou faible. Le  
 4.  

 

logements, reste insuffisante pour garantir un accès au logement aisé à tous. Le taux de vacance est inférieur 

à 1% en 2022, contre 7 % tous logements confondus. Malgré 150 attributions en 2021, 730 demandes 

 

1 Données INSEE 2021 
2  Schéma Directeur des Mobilités douces 
3 Evaluation finale Contrat de Ville Pontarlier 2015 - 2023 
4 Notaires 2022 
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restent en attente au 1er janvier 2022.  Cette pression moyenne de 5 demandes pour une attribution, passe 

à 9,4 demandes pour une attribution pour les petits logements de type T1-T2, et à 8,5 pour les personnes 
âgées et à 6,6 pour les chômeurs. 
 

- asiment 150 
places sont offertes par les assistantes maternelles, 120 en crèches publiques et une quarantaine par les 

de places restent disponibles chez les assistantes maternelles. Le taux de remplissage particulièrement 
élevé est de 90 %. Selon la période de recherche, ou selon les contraintes particulières exprimées (temps 

partiel, horaires atypiques), les chances de trouver un mode de garde se réduisent considérablement. Cette 

ttractivité du territoire et sa démographie positive entraineront une augmentation des besoins, alors que 

ite enfance.  

 

 

le recours pour les familles modestes aux assistantes maternelles ou crèches privées est limité. Les crèches 

Cette inaccessibilité aux divers modes de garde selon le profil familial amène à une concentration des 
familles précaires dans certaines structures, et engendre une réduction de la mixité sociale au sein des 

  
 

élargissemen complémentaire les matins. Les 
structures de quartier proposent quant à elles ce service les mercredis. De manière générale, le nombre de 

 de répondre à toutes les demandes. Le service 

de restauration scolaire est aussi saturé. Malgré les 400 repas servis chaque jour, environ 70 demandes 
restent insatisfaites.   
 

é et le dynamisme de la région de 
il souligne de considérables disparités et tensions positionnant les familles aux revenus modestes 
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3. LA POLITIQUE DE LA VILLE A PONTARLIER 
 

3.1. UN ENGAGEMENT DE LONGUE DATE SUR PONTARLIER  
 

Sur 
 

 

Le premier Contrat de site sensible établit en 2000 a permis de déployer une politique de prévention et 

ls le Contrat 

 
 
Ensuite, le Contrat Urbain de Cohésion Sociale fut conclu en 2007. Considéré comme un prolongement du 

ons prioritaires : le maintien du caractère préventif 

existantes (professionnalisation du personnel et définition de projet de structure) et le renforcement de la 

dynamique partenariale avec les acteurs du territoire.  
 
Dans cette dynamique, 

piliers : renforcement de la cohésion 

citoyenneté.  
 
Depuis vingt ans, ces cadres et dispositifs ont été déployés pour 

améliorer les conditions de vie des habitants des quartiers défavorisés et réduire les écarts de 
développement au sein des unités urbaines.  
 

 

3.2. ZOOM SUR LE PRECEDENT CONTRAT DE VILLE 2015  2023  
 

3.2.1. Cadre général  
 
Le précédent contrat de ville 2015  2023 fut établi selon la loi de programmation pour la ville et la cohésion 

urbaine du 21 février 2014. Cette loi, définissant la politique de cohésion urbaine et de solidarité envers les 
quartiers défavorisés et leurs habitants, un accord cadre et non plus seulement une 
programmation de crédits spécifiques. Le contrat de ville devenait alors un nouvel ensemblier des 

politiques publiques du territoire avec 
crédits de droit commun en complémentarité des crédits de droits spécifiques. 
 

A travers ses quatre piliers fondateurs, le précédent contrat de ville visait à favoriser 
 ts aux 

habitants (sécurité, cadre de vie, mobilité) et à faire République (laïcité, prévention de la radicalisation). Pas 

moins de seize signataires incluant le préfet du Doubs, la Région, le Département, la Caf, les bailleurs sociaux 
et Pôle Emploi se sont engagés collectivement dans cette programmation cadre.  

 
La co-construction de la politique de la ville en association avec les habitants et acteurs des quartiers 
prioritaires était déjà une priorité et devait se traduire par la création de conseil citoyen au sein de chaque 
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consultation et implication déjà présentes sur le territoire telles les comités familles des structures de 

quartier, ou le conseil inter-quartiers.  
 

prioritaire de la ville (QPV), et les quartiers Berlioz et Pareuses étaient considérés comme quartiers de veille 
active (QVA).  
 

Sig

renforcés. Ensuite pour une ultime année avec la lo

de la convention cadre et la préparation de la future génération de contractualisation en 2023. 
 
La compétence de la Politique de la Ville portée initialement transférée à 

volet prévention  depuis 2019.  

 
ne programmation annuelle composée de 

plus de soixante-dix projets portés par une vingtaine de partenaires locaux. Au-delà des crédits spécifiques 

Politique de la Ville, dans une logique de convergence des politiques publiques et des actions privées, les 
projets inscrits au contrat de ville en 2023 représentent un total de 4 300 
suivante : 2 500  100 

base, 500 0  
 
 

3.2.2. Evaluation  
 

thématiques clefs du territoire pontissalien, les principales réussites du précédent contrat ainsi que les défis 

et priorités à considérer . 
 
Pêle-mêle pour illustrer quelques forces et opportunités locales -école solidaire ressort comme une 

plus-value, rare, sur un territoire ; le soutien à la scolarité est reconnu de qualité par les acteurs spécialisés ; 
pose comme instance légitime pour la sécurité et la lutte contre la 

bailleurs sociaux. 
 

érés avec attention ces prochaines années ; le 

oles et 

tension sur les services « primaires »  
 

s se fonde la nouvelle convention cadre.  
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3.3. RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE VILLE  
 

e cadre, la collectivité a bénéficié de 
 

 

uhaité 
de ces nouveaux contrats de ville. Ils devaient se fonder sur une géographie actualisée, une participation 

citoyenne ravivée et une contractualisation resserrée. 
  
 

3.3.1. Actualisation de la géographie prioritaire pontissalienne 
 

La nouvelle géographie prioritaire repose sur les mêmes critères que les anciens contrats de ville, définis 
par la loi Lamy de 20145  000 habitants, les quartiers doivent représenter 
une zone de 1 000 habitants minimum, sans excéder un certain seuil de revenu médian annuel, évalué à 

13  
 

(ANCT), en avril 2023, de redéfinir les contours des quartiers de Pontarlier. Ainsi le découpage proposé 
visait à inclure tous les quartiers sensibles de Pontarlier dans le « périmètre prioritaire », considérant la 

disparition du statut de « veille active r 

6 

reconnaissent à Pontarlier les deux quartiers prioritaires suggérés : celui de Longs Traits  Berlioz, et celui 
des Pareuses. 
 

Au niveau national, cette nouvelle géographie prioritaire concerne désormais 1 362 quartiers classés 
prioritaires, 40 quartiers sont sortis du zonage, 111 quartiers 
Pontarlier. 

 
 

3.3.2. Renforcement de la consultation citoyenne  
 

Concertations citoyennes  
En réponse à la volonté de fonder les contrats de ville sur une consultation citoyenne renforcée, la Ville de 
Pontarlier a org

collectifs et partagés.  
 

La première concertation fut organisée aux Longs Traits le 18 juillet 2023, la seconde aux Pareuses le 18 

Longs Traits - Berlioz.  

 

 

5 Loi n° 2014-173, du 21 février 2014 : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028636804  
6 Décret n° 2023-1312 : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048707345  

Décret n° 2023-1314 : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048707389 
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Pour chacune de ces rencontres, la participation fut très satisfaisante et les échanges riches et respectueux 

entre la soixantaine de participants 
 

Des sujets larges étaient abordés successivement tels que le cadre de vie, la sécurité, la jeunesse ou les 

animations et les loisirs. Pour chacune de ces thématiques, les éléments positifs et négatifs étaient recueillis 
pêle-  de finalement prioriser certaines 
orientations clefs. 

 
Chaque concertation citoyenne a été retranscrite graphiquement, en temps réel, grâce à la facilitatrice 
graphique, Mme Cindy REMI. La prise en compte directe et illustrée des différents échanges faisait naître, 

sous les yeux des participants, la fresque synthétique compilant les attentes, suggestions et priorités à 
inscrire dans ce contrat de ville « Quartiers 2030 ». Cette démarche de réciprocité incite à la participation 
citoyenne. 

 

 
Restitution graphique de la concertation citoyenne organisée au sein du quartier des Pareuses 

 

Consultation nationale « Quartiers 2030 »  

« Quartiers 2030 » invitant habitants, résidents extérieurs et travailleurs en quartiers prioritaires, à définir 

les défis, atouts et projets des quartiers ainsi que les formes de participation citoyenne à renforcer.  
 
La synthèse départementale des 150 participations révèle trois défis majeurs pour les quartiers du Doubs : 

acteurs locaux, garantir une éducation de qualité. Unanimement, le tissu associatif et la solidarité 
constituent les atouts majeurs des quartiers. Et finalement, les priorités à relever sont de trois ordres : 
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lien social et renforcer 

le soutien à la scolarité et à la parentalité. 
 
Des constats, analyses et projections en concordance avec les contributions des habitants et des partenaires 

tégré en filigrane le présent contrat 
de ville « Quartiers 2030 ». 
 

3.3.3. Mobilisation partenariale  
 
Afin de sceller les nouveaux contrats de ville sur une contractualisation resserrée et une dynamique 
partenariale ravivée, la Ville de Pontarlier a initié, avec 

ressources, diverses rencontres partenariales lors du renouvellement du contrat de ville. 
 
Un comité de pilotage - 11 septembre 2023 

Le comité de pilotage était le premier temps de concertation avec les ser
et une vingtaine de partenaires institutionnels de la Politique de la ville, signataires historiques et nouveaux 
signataires potentiels.  

 
graphie prioritaire 

locaux adaptés aux orientations et stratégies des institutions présentes. 
 
Un séminaire partenarial  10 octobre 2023 

Le séminaire 
porteurs de projets, représentants des établissements scolaires (école, collège, lycées), bailleurs sociaux, 

habitants et nouveaux partenaires potentiels.  
 
La matinée fut dédiée au modelage des objectifs définis lors du comité de pilotage, aux réalités et capacités 

-
 

 

U  17 octobre 2023 
Cette rencontre spécifique « Emploi et insertion 
vrai temps de dialogue entre acteurs locaux et partenaires institutionnels, ayant permis de souligner les 

réussites et difficultés de chacun, préciser les sources de blocage et définir les potentiels leviers à actionner.  
 

nouveau contrat de ville « Quartiers 2030 ». 
 
Après avoir retracé quelques étapes clefs de la Politique de la Ville de Pontarlier, il convient désormais de 

ces quarti  
 

  



 

« Quartiers 2030 » - Contrat de Ville de Pontarlier    14 
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4. « QUARTIERS 2030 » : DEUX QUARTIERS PRIORITAIRES A 
PONTARLIER  

 

4.1. QUARTIER DES LONGS TRAITS - BERLIOZ  
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vu retirer une  Pontarlier village 
 Symphoriales ».  

 

Le nouveau rattachement du secteur Berlioz au quartier des Longs Traits est lié à la suppression des 
Quartiers de Veille Active, statut dont il bénéficiait depuis 2015.  
 

 Berlioz, dans les faits, 
une attention spécifique sera maintenue pour chaque secteur afin de respecter le découpage historique de 
la Ville. 

 
Géographiquement, le quartier Longs Traits - Berlioz démarre au nord avec le secteur des « CRL », rue Jules 

au sud 

Berlioz des Symphoriales et des Tours Berlioz ; rues Berlioz, de Doubs et Comté de Chardonnet.  

 
Ce nouveau découpage inclut en géographie 
rue de la Libération ainsi que le groupe scolaire Louis Pergaud, rue de Doubs. Les lycées Xavier Marmier et 

Toussaint Louverture jouxtent le zonage. 
 
La maison de quartier des Longs Traits au nord et le Centre Social Berlioz au sud sont les deux structures 

 
 

services, commerces et premières consultations médicales. 
 
Les trois bailleurs sociaux présents sur la Ville ; Néolia, Habitat 25 et Idéha, gèrent les 471 logements sociaux 

sur ce quartier.  
 
Aucune structure colle  Berlioz. 

 3 ans. 
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4.2. QUARTIER DES PAREUSES 
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du reste 
de la Ville et sa situation géographique en bordure de forêt conduisait à une invisibilisation statistique 
contrastant avec des difficultés sociales bien réelles.  

 
Ce quartier concentre effectivement une population précaire présentant une fragilité sociale importante. La 
situation sécuritaire y est plutôt sensible. La ville de Pontarlier, préoccupée par une dynamique en déclin et 

quartier prioritaire aux côtés du quartier Longs Traits  Berlioz.  
 

 
 

-est de la Ville de Pontarlier, en flanc du Larmont, le quartier des Pareuses est 
relativement isolé du reste de la ville. Quartier plutôt compact, il est délimité au sud par la rue des Pareuses, 

Vuilleumier et Docteur Marguet. La rue Maurice Cordier est considérée dans sa longueur et dans sa 

périmètre. 
 

délimité, reste 
 

 

Deux bailleurs sociaux ; Néolia et Habitat 25, sont implantés sur le quartier des Pareuses et gèrent les 328 
logements sociaux. 
 

 3 ans. 

 

accessibles. Elles offriront une photographie précise de ces deux quartiers au lancement de ce contrat de 

ville « Quartiers 2030 » et permettront de rendre compte des dynamiques et évolutions au fil des années. 
 

Après avoir précisé les contours de la nouvelle géographie prioritaire, les sections suivantes seront 
consacrées aux deux socles fondamentaux de ce contrat de ville « Quartiers 2030 » : les thématiques 
transversales et les projets de quartiers. 
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5.  « QUARTIERS 2030 » : DES THEMATIQUES TRANSVERSALES 
 
Conformément aux orientations du 03 avril 2023, fixées par le ministre en charge de la politique de la ville, 

les nouveaux contrats de ville « Quartiers 2030 » se fondent sur un premier socle consacré aux thématiques 
transversales et sur un second dédié aux projets spécifiques de chaque quartier. Recentrés sur les enjeux 
locaux les plus prégnants, « Quartiers 2030 » laissent une libre désignation des thématiques à inscrire au 

présent contrat. 
 
A Pontarlier, le travail considérable mené lors du renouvellement du contrat de ville en concertation avec 

les partenaires institutionnels, les habitants et les acteurs locaux, a fait émerger trois thématiques 
 

 
 

5.1. EMANCIPATION 
 
Cette première thématique transversale « Emancipation » a été déclinée en deux sous-objectifs distincts que 

sont ;  

 

 tous 
 

5.1.1. Favoriser la réussite éducative  
 

 ; le 
 

 
Actuellement, une coordinatrice et deux référentes du programme de réussite éducative collaborent avec 
une trentaine de vacataires, pour proposer un acc

. Ce 
 et de sa famille, en 

programme atteint un seuil de saturation ne lui permettant plus de satisfaire toutes les demandes. De plus, 
la complexification des situations depuis la crise sanitaire couplée à la saturation des autres services et 

es et engorge le dispositif. Dans 
ce contexte, des propositions pour maintenir la qualité du service et mieux répondre aux demandes reçues 
devront être apportées. Et pour que le dispositif reste pertinent pour les familles les plus vulnérables, 

garanti aux soins devra être mûrie. 

 

(CLAS) 

 accompagnement à la scolarité est assuré en dehors du 

établissements scolaires, il offre un rapprochement entre les écoles et les structures de quartier et une 
continuité éducative cohérente. Comme le PRE, ce dispositif est fortement saturé, particulièrement au 
niveau primaire.  
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Sécuriser et renforcer ces dispositifs de soutien à la scolarité est jugé essentiel pour favoriser la réussite 

éducative au sein des quartiers. Les acteurs du secteur émettent aussi le besoin de resserrer le maillage 
entre partenaires : Éducation Nationale, équipes éducatives, parents, structures de quartiers et ville de 
Pontarlier, via des rencontres régulières, des conventionnements spécifiques ou des projets pédagogiques 

co-portés.  
 

apporté à la famille en termes de soutien à la parentalité. Cela permet de considérer la sphère familiale dans 

diagnostic établi dans le cadre de la Convention Territoriale Globale avec la Caf, les structures et les 

dispositifs de soutien à la parentalité sont bien implantés sur le territoire. Pour autant, certains publics 
fragiles semblent échapper aux acteurs et projets proposés. Les actions visant à aller vers les familles 
isolées, monoparentales ou personnes ne maîtrisant pas la langue seront ainsi encouragées. Les Lieux 

termes de soutien à la parentalité est souhaité, en créant de nouvelles collaborations avec des 
professionnels du secteur social ou de la santé. La communauté de professionnels territoriale de la santé 
(CPTS) ou les organismes impliqués dans le Contrat local de santé (CLS)7 seront des partenaires privilégiés 

pour ce type de projets.   
 

considérable. Les questions de décrochage et phobie scolaires se posent avec 

des délais de prise en charge (6 mois à 1 an). Face à ces fragilités et saturations, il semble intéressant pour 
favoriser la réussite éducative, de déployer des actions à destination des élèves, de type « Chercheurs 

 » ou «  », et de renforcer les compétences psycho sociales du personnel éducatif, 

 
 
 

5.1.2.
pour tous 

 

Les loisirs, le sport et la culture sont de véritables vecteurs éducatifs et de développement social. Leur 
 savoir-

concentration, la créativité, le dépassement de soi, la persévérance. Favoriser spécifiquement 

, le sport ou la culture  
 

Le tissu associatif pontissalien est dense et compte quelque 250 associations implantées sur la ville. Le panel 

quartiers spécifiquement, les structures de quartiers et centres sociaux sont des acteurs incontournables, 

proposées est conséquente et variée, elle devra être maintenue.  

 

 

7 Contrat local de santé Pays horloger Pays du Haut-Doubs 2023 - 2028 
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de renforcement de la mixité entre les différents publics. Fédérateur, largement pratiqué, le sport est un 
 

 

privilégiée. Des modules fitness plein air pourront être installés. L
des quartiers sera encouragée, les projets sportifs portés par les structures de quartiers maintenus voire 

diversifiés ; olympiades, tournois inter-quartiers, pratique de sports urbains. La variété des pratiques sera 
 

 

Le présent contrat de ville devra aussi soutenir les pratiques sportives des jeunes en situation de sur-poids 
mment grâce au maintien de dispositifs tels « A tous sport » ou «  ».  

 

Sur le volet culturel, la Ville de Pontarlier, plutôt privilégiée, bénéficie de nombreuses infrastructures 
culturelles ; médiathèque, conservatoire, musée, théâtres...  avec des 

rendez-vous phares tels les Scènes du Haut-Doubs, le Festival CinéOpen, le Pont des Arts, la Saison 
Numérique. 
diversifiée et de qualité. Il convient toutefois de considérer pour ces programmations « tout public » 

re non concerné, en déployant la culture hors 

ival implanté 
par  

Cinéma Plein Air de Parloncap. 
 
Flex

clubs sportifs ou la Mission locale permettra de consolider cette structure dans le paysage pontissalien. 
 

quartiers sont encouragées. Les chantiers jeunes portés par la collectivité confectionneront ces éléments.  
 

de plus de 14 ans. Leur insatisfaction est régulièrement exprimée, notamment en réponse au sondage8 

jeunesse de 2021 ou encore lors des consultations citoyennes. Les infrastructures, lieux dédiés à la jeunesse 

dans le cadre de ce dernier mandat, couplée aux nouvelles actions impulsées ou soutenues par la Ville de 

permettre de répondre aux attentes exprimées. Cet axe ayant été identifié comme prioritaire lors de la 
définition de chaque projets de quartier, une attention toute particulière sera apportée dans la mise en 

 
 

ans mettre 

 

8 Sondage adressé à la jeunesse de Pontarlier en 2021 ayant recueilli 250 réponses. 
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les établissements implantés sur les quartiers : les deux groupes scolaires Louis Pergaud et Joliot Curie, ainsi 

s par classe sera abaissé afin de 
La nouvelle implantation au sein du groupe scolaire 

Unité Pédagogique pour Élèves Allophones nouvellement Arrivés (UPE2A) 

optimisera les conditions  
 
Les collaborations avec ces établissements devront être multiples, tant pour favoriser le suivi éducatif et le 

soutien à la scolarité, que pour limiter le décrochage scolaire ou permettre la pra
et sportives. Les dispositifs co-   », la classe à horaires 
aménagés Voix (CHAV) devront être fortement encouragés dans les écoles des quartiers, cela renforcera 

 leur attractivité.  
 
Le renforcement des collaborations entre les établissements scolaires et les structures de quartier 

-ci 
 

 
E
traditionnellement étoffé de la politique de la ville de Pontarlier. Les efforts seront poursuivis dans ce sens, 

tout en veillant à répondre aux besoins persistants du territoire.  
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5.2. EMPLOI  INSERTION  
 
Cette seconde thématique transversale « Emploi  Insertion » est aussi déclinée en deux sous-objectifs que 

sont :  

L  

S  
 

travailleurs frontaliers et des résidents suisses ont permis ce développement local.  

 
9. Mais 

 
 

jeur pour une part 

quartiers sont davantage touchées également. Ainsi, malgré des statistiques globalement positives, des 
 

 

Sur cette thématique, le soutien de la Ville de Pontarlier sera concordant et complémentaire aux 
orientations de France Travail. 
formation devrait renforcer les synergies et les collaborations et ainsi optimiser les accompagnements, les 

 
 
 

5.2.1.  
 

 : une faible mobilité, un accès restreint à la formation, 
 

 
 

 ; 

mobilité, fo

 : formation, emploi, santé ou encore 
rer un accompagnement complet et, in fine, une intégration sociale et 

 que le bénévolat ou le service civique. 
 

 
10.  

 

 

9  Schéma Directeur des Mobilités douces 
10 Données INSEE 2017 
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Face à ces spécificités, une attention particulière sera donc portée aux jeunes et aux femmes lors de la mise 

 
 
Toute initiative favorisant le lien entre les habitants des quartiers et les employeurs du territoire sera 

encouragée  
 
Afin de mieux atteindre les publics cibles dits « invisibles », les liens et relations entre France Travail, la 

Mission locale et les structures de quartier seront renforcés. La présence de ces institutions sur les quartiers 
accrue. Et ce, en complémentarité du référencement automatique prévu par France Travail. 
 

souhaits de formations exprimés par les habitants des quartiers garantirait une mobilisation certainement 

plus conséquente.  
 

contrat de ville veiller
Ville de Pontarlier étant enclavée en zone rurale et de moyenne montagne, est peu reliée aux réseaux de 
transports collectifs. Intramuros, les lignes de bus ne sont pas fréquentes, ni régulières. Cette absence de 

moyen de transports collectifs impacte fortement la mobilité locale, a fortiori pour les résidents des 
quartiers prioritaires. Les plus vulnérables sont effectivement moins disposés à posséder le permis de 
conduire ou leur propre véhicule. Sur un territoire marqué par des conditions hivernales parfois rudes, les 

 

primordiales. Il y a notamment sur le territoire -
de la Roue de secours ou le service de vente ou de location solidaire du garage solidaire de la Croix-Rouge. 
Également, les aides financières aux permis de conduire allouées par la Mission locale et France Travail. Le 

-
nes de moins de 25 ans et que la demande est grande pour un public adulte.  

 

enfants. 
la création de 200 
dynamique -crèche intercommunale à 

Houtaud. Elle encouragera aussi les acteurs privés à concourir à cet objectif en proposant de nouvelles 
-

seront préservées. ns mis en place sur 
Pontarlier dès la rentrée scolaire 2024, offrira un accueil potentiel des enfants dès 7 h 30 facilitant ainsi une 

 
 

suré avec les organismes 

de formation présents sur le territoire, notamment les formations de langue étrangère du Greta ou les cours 
de français proposés par les structures de quartier et la Croix-Rouge. 
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5.2.2.  parcours professionnels 
 
La situation frontalière de la ville de Pontarlier entraîne un chômage inférieur à la moyenne nationale, de 5 

2022). Ce faible taux de chômage a comme revers une précarité importante des personnes restant éloignées 

professionnelle. Pour ces publics qui en sont particulièremen

-Doubs 
Repassage, Haut- -ADMR, API25, assument sur le territoire. 
 

 
s 

-delà des diverses subventions (dont les aides aux postes) 

financière, le volume des chantiers ou des missions qui leur sont confiés. Obtenir des supports de travail 

SIAE. Les nouvelles collaborations de ce type seront donc à encourager. 
 

 missions, notamment en direction des 
habitants des quartiers prioritaires, y compris les plus vulnérables qui nécessitent parfois un 

accompagnement renforcé. 
 

Optimiser les parcours professionnels 

 remobilisation » et de 
réintégration sociale pour les plus fragiles est jugée pertinente par les partenaires locaux, et ce en amont 

productivité est particulièrement adapté pour les plus fragiles. 
 

salariés en insertion. En effet, les SIAE font état de comportements agressifs de plus en plus fréquents qui 
nécessitent régulièrement une 

crise pour mieux agir et mieux orienter les salariés. A aussi été suggéré par les SIAE, la mise à disposition 

en insertions soit mieux appréhendée. Il conviendra de faire du lien sur cette thématique avec les 
professionnels impliqués dans le C

nement des populations vulnérables. 

 

a, 

et des missions réalisées.  
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5.3. CADRE DE VIE 
 
Cette dernière thématique transversale « Cadre de vie » se décline en une palette de sous-objectifs 

-ensemble et 
 ;  

Faciliter les transitions écologiques, énergétiques et numériques 

Renforcer la sécurité au sein des quartiers  

 

 
 

 

5.3.1. Faciliter les transitions écologiques, énergétiques et numériques  
 

dans les 

plus vulnérables.   
 
Vers des quartiers propres  

citoyenne et lors de la définition des projets de quartier. Cette orientation sera en ce sens traitée avec une 
attention particulière dans le cadre de ce contrat de ville.  

 
Une meilleure gestion des déchets et tout particulièrement des encombrants est souhaitée pour les 
quartiers. Au vu des responsabilités de chaque partie prenante, seule une concertation entre la ville de 

Pontarlier
déployer pour optimiser la gestion des déchets et des encombrants sur les quartiers.  
 

Parallèlement, divers temps de sensibilisation des habitants et des élèves pourront être 
proposés 
déchetterie, une information sur la nouvelle taxe incitative TEOMI11, encore opaque pour de nombreux 

ion au tri sélectif, aux modalités de compostage des biodéchets, 

comportements citoyens et responsables vis-à-vis des déjections canines pourra aussi être intégré à cet axe 
pour des quartiers plus propres. 
 

pourront 
 

 
Vers une amélioration des performances énergétiques et des pratiques plus économes  

énergie. Sachant que les quartiers prioritaires concentrent un public plus fragile, les habitants sont 

prises pour y répondre (hausse des prix de 

considérations sociales et écologiques est impérative pour accompagner ces populations dans la transition.  

 

11  
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La qualité énergétique des logeme

Grand Longs Traits, plus des trois quarts des logements sociaux étaient étiquetés E, F, G, contre 32 % des 
logements sociaux hors QPV12. Face à ce constat, il convient de saluer le
entreprises par les bailleurs sociaux, et tout spécifiquement celles comprenant des améliorations de 

huisseries. Ces dernières sont bénéfiques pour réduire la précarité énergétique des foyers et améliorer la 
 

 

partielle ou globale, selon le plan pluriannuel défini. Dans ce cadre, la rénovation énergétique de la MPT des 
 

 
13 prévoit de décliner le Plan régional de santé 

environnemental (PRSE), et peut porter des action

 
 
La mobilisation du Fonds vert finançant des projets dans les domaines de la performance 

vie sera optimisé pour co-financer certaines des rénovations envisagées. 
 

Aussi, le contrat de ville encouragera les transitions vers des modes de chauffages collectifs plus écologique, 

urbain de chaleur de Pontarlier.  

 

aussi la sensibilisation des habitants au développement de pratiques plus écologiques et plus économiques. 

Cette sensibilisation visera à la fois un public adulte comme un public plus jeune et sera portée par divers 
acteurs locaux, notamment les écoles, structures de quartier, la Ville de Pontarlier, Préval, le Centre 

pour sensibiliser aux pratiques écoresponsables pourrait être envisagé. 

 
Vers un développement des mobilités douces et de solutions de transport partagées 
La ville de Pontarlier est peu reliée au réseau de transports collectifs de la région, alors que sa position aux 

portes de la Suisse entraîne un flux journalier de véhicules particulièrement important.  
 

un transport à la demande, occasionnel, offre la possibilité de réserver « à la carte » un transport depuis et 

personnes à mobilité réduite. Malheureusement ce service nommé TCP est saturé et une priorisation des 

demandes est désormais appliquée.  
 

 

12 CIL CCGP 
13 Contrat local de santé Pays Horloger Pays du Haut-Doubs 2023  2028  
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et la rue de Besançon. Les habitants soulignent les nuisances occasionnées : sonores, sécurité des 
. 

 

développement des mobilités douces et de solutions de transports partagés semble indispensable. 

vulnérabilités des quartiers prioritaires. Les solutions proposées devront être réellement accessibles à tous 
et adaptées aux besoins exprimés par les habitants des quartiers.   

  
Pour les déplacements courts, il est espéré une augmentation des déplacements actifs ; pédestre ou par 

c
les solutions proposées sur le territoire en termes de mobilités douces pourra porter sur la mise à 
disposition de trottinettes ou vélos électriques ou le déploiement de solutions de co-voiturage ou de 

véhicule partagé. 
 

Vers une alimentation saine et durable pour tous 

européens, près de la moitié des adultes français et près de 18 % des enfants de 6 à 17 ans sont en surpoids 
ou obèses. Et malheureusement, les inégalités de santé sociale continuent d'augmenter14. Les populations 

es habitudes alimentaires et 

alimentation saine, de qualité, et idéalement produite de façon durable. 
 
Le projet alimentaire territorial (PAT) porté par la Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

e. Il 
 

 

Le lien pourrait être renforcé entre les filières de production biologique locale et les habitants et structures 
de quartiers, notamment grâce à la distribution hebdomadaire dans les quartiers de paniers bio. Des ateliers 

de cuisine saine et biologique pourraient aussi être organisés avec les habitants des quartiers prioritaires.  
 
Parallèlement, des actions de soutien à la parentalité sur cette thématique seront encouragées. Elles 

pourront être mises en place par les référentes du Programme de Réussite E
professionnels de santé de la Communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) ou du Contrat local 
de santé (CLS).  

 
La sensibilisation des plus jeunes sera aussi renforcée grâce à la mobilisation conjointe des écoles, 
structures de quartier et partenaires locaux. 

 

 
 

 

14 Projet Alimentaire Territorial CCGP 
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Vers un usage du numérique, pour tous et raisonné  

La fracture numérique laisse de côté certains publics, qui sont mis en difficulté par la généralisation des 

des publics dits « invisibles » fait que le tout numérique reste un facteur 

 
 
Il est alors essentiel de préserver les services disponibles pour accompagner les personnes en difficulté avec 

le numérique : conseiller numérique de la Ville de Pontarlier, permanences administratives dans toutes les 
structures de quartier, accompagnement par les travailleurs sociaux, éducateurs de prévention, référents 

 

 

main représentent des solutions pertinentes pour y parvenir, tout en répondant dans un contexte de rareté 

proposent un service de dotation solidaire en matériel informatique reconditionné facilitent la transition 
numérique des plus vulnérables.  
 

Finalement, le phénomène du tout numérique génère un enjeu majeur de sensibilisation à un usage raisonné 
de ces équipements afin de limiter la surexposition aux écrans et ses conséquences sur le développement 
des plus jeunes. Des actions de formations des professionnels ou de sensibilisation des familles sur ces 

thématiques seront privilégiées, tout comme les projets de sensibilisation dans les écoles, type « Génération 
numérique ». 
 

 

5.3.2. Renforcer la sécurité au sein des quartiers prioritaires 
 
Cette section relative à la sécurité des quartiers se décline à travers un axe dédié à la prévention de la 

délinquance et des conduites à risques et par un second axe plutôt orienté sécurité « matérielle » des 
quartiers et de la ville. 
 

Soutenir la prévention de la délinquance et des conduites à risques 

tranquillité publique, tout particulièrement au sein des quartiers prioritaires. Cette politique se situe au 

 
 

délinquance. Ces acti
déclinaison pourra être proposée au sein des établissements scolaires de la Ville et couvrira des 

galité fille/garçon, la lutte contre 

 
 

adaptées aux besoins exprimés. Aussi, la présence édu  Promeneur du 
net » 
internet.  
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En complément de cette primo prévention de la délinquance et des conduites à risques, des actions de 

 secondaire » devront être garanties sur le territoire. Celles-

répons

spécialisée. La collectivité reconnaît la pertinence des dispositifs tels les chantiers de prévention spécialisée 
emobilisation des jeunes et une réinsertion sociale et professionnelle. 

 

En termes de prévention des conduites à risques « routières -école solidaire est un outil majeur à 
mobiliser, offrant un accompagnement personnalisé au permis de conduire et à tarif réduit. 
 

établissements scolaires et des structures de quartier, les bailleurs sociaux, les équipes de prévention 

spécialisée. 
acteurs actifs sur le territoire, dans des domaines variés. Il permet de partager les difficultés rencontrées 

par chacun et de se questionner collégialement sur les solutions à y apporter.  
 

 

lic et de ses différents 
usages a été demandée à toutes les concertations citoyennes organisées dans le cadre du renouvellement 
du contrat de ville. Cette priorité sera donc traitée avec une attention spécifique. 

 
Certains axes routiers nécessitent des aménagements afin de mieux réguler la vitesse et limiter les pratiques 
inadéquates tels les rodéos urbains. Les rues où la fréquentation par des enfants est importante sont 

particulièrement ciblées comme aux abords des écoles, terrains de jeux, ou structures de quartiers. 
 

nécessitant un aménagement ou une sécurisation, selon les retours des habitants, des représentants des 
structures locales, des forces 

 

 
Les habitants attendent aussi une meilleure matérialisation et sécurisation des différents usages de la voirie 

 
 

En réponse, il conviendra 
intercommunal des mobilités douces. Effectivement, le schéma recense les voies cyclables et piétonnes de 
la ville, localise précisément les zones non sécurisées et identifie les solutions spécifiques à apporter. Il en 

est de même pour les aménagements dédiés aux personnes à mobilité réduite. Cette première étape de 
diagnostic est achevée, des mesures sont déjà déployées dans la ville.  
 

Parallèlement, le contrat de ville prévoit de renforcer les apprentissages de la pratique du vélo pour les 
jeunes des quartiers, prioritaires à travers notamment des projets tels « Savoir rouler à vélo » proposé par 
le Comité régional de cyclisme de BFC.  

 

sécuriser les déplacements nocturnes. Certaines zones telles les abords du centre social Berlioz sont 
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5.3.3.  
 

quartier, à destination des jeunes, des familles et des séniors, pour encourager les rencontres, le partage et 
 

forces des quartiers, doit être entretenue grâce à des évènements rassembleurs de type comité familles, fête 

des voisins, accueil nouveaux arrivants, vide grenier, week-
plus large pour certains évènements perme

la ville. Le rôle des médiateurs pour informer et favoriser la mobilisation des habitants est considérable.   
 
Le public sénior reste une tranche de la population pour laquelle une attention spécifique doit être apportée, 

de la part de la collectivité, du CCAS et des acteurs locaux. Le tissu associatif local propose une large palette 
 

 
 
 

5.3.4. Assurer un accès aux droits, aux services et à la santé pour les plus 
vulnérables 

 

Garantir un véritable accès aux droits, services et dispositifs pour les personnes les plus vulnérables est une 
nécessité de premier ordre pour une évolution homogène des quartiers prioritaires 

dits « sociaux » il conviendra de maintenir les organisations et dispositifs existant et de favoriser leur 
« utilisation » via une information adaptée et une proximité accrue avec les potentiels bénéficiaires.  
 

des femmes et des familles, France Victime 25, le CADA ou la Croix Rouge sont des acteurs incontournables 

sur le territoire contribuant à un accès aux droits et aux services pour tous. 
 
Une plus large valorisation de ces institutions et de leurs dispositifs au sein des quartiers permettra 

plus près des publics représente aussi un levier considérable à solliciter. 
 

Dans ce sens, les permanences assurées au sein du CCAS, des structures de quartier, des commissariats de 
Police ou des établissements scolaires contribuent à une meilleure accessibilité de ces services aux plus 
vulnérables. 

 

fragilisen

la mesure du possible, et au vu du caractère occasionnel des besoins, la sollicitation du transport à la 
tres solutions innovantes pourraient être initiées sur 

le territoire.   

 
santé  

médicale Simone Veil et 

rs professionnels de santé ; médecins généralistes, infirmiers-ières, podologue, 
ostéopathe, neuropsychologue, sage-femme, diététicienne, assistante sociale, orthophoniste. Pour autant, la 

démographie médicale globale sur la ville reste faible et occasionne des délais de prise en charge 
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considérables. Le Contrat local de santé 2023 - 

démographie des professionnels de santé et vise son amélioration. Cet engagement devrait à terme 
 

 

-
Comté, la Communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) ou encore le Pays Horloger et Pays du 

Haut-Doubs pourront dans le cadre de ce contrat de ville, être sollicités pour mener des actions spécifiques 
de prévention et de promotion de la santé à destination des habitants des quartiers.  
 

Accès au logement :  

té à ce besoin 

primaire 

mpréhensions, il semble opportun de renforcer le dialogue entre les bailleurs 

procédures appliquées et/ou les projets à venir. 

 
supplémentaire ; les performances 

énergétiques des bâtiments sont trop faibles, les dégradations trop fréquentes et des invasions de nuisibles 

sont mentionnées dans certains secteurs.  
 
Une amélioration globale de la qualité des logements des quartiers représente un levier crucial de 

des réhabilitations entreprises par les bailleurs sociaux, une utilisa

logements sur les quartiers. 
 

 
Cette dernière section « Cadre de vie », permet ainsi à travers ses diverses facettes ; les transitions, la 

complémentarité le cadre de vie au sein des quartiers prioritaires et leur attractivité. 
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6. « QUARTIERS 2030 » : DES PROJETS DE QUARTIER 
 
En réponse aux orientations nationales définies dans la circulaire du 31 août 2023, les nouveaux contrats 

de ville « Quartiers 2030 » consacrent également une place aux projets spécifiques de chaque quartier 
prioritaire. 
 

Les projets de quartier définis pour les deux quartiers de Pontarlier sont la synthèse des éléments partagés 
lors des concertations citoyennes et des rencontres partenariales. Ils traduisent fidèlement les besoins et 
priorités exprimés par les habitants et partenaires locaux. 

 

6.1. PROJET DE QUARTIER LONGS TRAITS - BERLIOZ 
 
Le quartier des Longs Traits  Berlioz est un quartier apprécié de ses habitants ; la solidarité y est évidente, 

le nombre de commerces et services de proximité plutôt important. Le renouvellement urbain de certains 

Centre Social Berlioz appréciée. Le secteur Berlioz est reconnu calme, agréable, disposant de quelques 

fréquentation grâce aux infrastructures du parc des Ouillons. Sa proximité avec la maison de santé est un 
véritable atout. 

 
Pour autant, les habitants du quartier expriment des préoccupations plutôt « lourdes » et impactantes telles 

lement avec le centre-ville, 
. Les jeunes restent insatisfaits quant aux dispositifs et 

animations leur étant destinés et le secteur des Longs Traits est reconnu trop urbanisé.  

 
Il a également été demandé pour ce quartier la sécurisation des voies de circulation et la matérialisation de 

dispositifs et animations à destination de la jeunesse. Ces priorités, aussi identifiées pour le quartier des 

contrat de ville.  

 
Fort de ces constats et choix de répartition, le projet de quartier Longs Traits  Berlioz comprend deux 
orientations majeures que sont :  

Premièrement
 

Deuxièmement ts du 
quartier Longs Traits - Berlioz 

 

 

6.1.1. Améliorer le cadre de vie  
 
Le premier objectif pour le quartier Longs Traits  

spaces verts encore à disposition 

ie, 

quelques arbres.  
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Dans le secteur d
en un espace accueillant, investi, revégétalisé, nourricier, propice aux pratiques éducatives, culturelles et 
sportives. Sur cette zone fortement fréquentée, le trafic devra être régulé et matérialisé afin de garantir la 

sécurité de tous. La pratique des mobilités douces y sera facilitée.  
 
 

6.1.2.  aux droits et services 
 
Le second objectif pour le quartier Longs Traits  Berlioz est de r
services « de base ». Cet axe représente un enjeu majeur sur ce quartier, et ce au vu des préoccupations 

« lourdes » exprimées par les habitants du quartier.  
 

de garde des jeunes enfants, est incontestable. Les conséquences sont importantes pour les habitants, pour 
les femmes, les jeunes et les familles du quartier. Et malheureusement ces déséquilibres structurels ne 

un secteur ou dans un autre sera soutenue dans le cadre du présent contrat de ville. Par exemple, dans le 

étudiées avec attention. 
 
En complément, le dialogue sur ces thématiques sera renforcé avec les habitants, afin de lever de potentiels 

solutions adaptées aux besoins exprimés. 
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6.2. PROJET DU QUARTIER DES PAREUSES  
 
Les habitants apprécient globalement le cadre de vie au sein du quartier des Pareuses, étant à proximité du 

centre-ville et du théâtre forestier. Les réhabilitations récentes de plusieurs bâtiments sociaux, du terrain 

Concernant la vie sociale aux Pareuses, les services et animations proposés par la maison de quartier sont 

valorisés. La solidarité et la bonne entente sont considérées comme une véritable force. 
 

Restent des améliorations souhaitées pour le quartier en matière de propreté et de gestion des 

la délinquance. En termes de vie sociale, il est souhaité davantage de mixité, le renforcement du lien entre 

les habitants et les établissements scolaires et la diversification des animations et dispositifs à destination 
des jeunes. 
 

Face à ces constats, trois orientations majeures seront poursuivies spécifiquement au sein du quartier des 
Pareuses : 

 dalle » pour impliquer les habitants dans le 
projet de réaménagement du quartier  

du quartier pour davantage de mixité sociale 

 
 
Considérant que les autres priorités exprimées pour ce quartier ont également été identifiées au sein du 
quartier Longs Traits - Berlioz, elles seront donc traitées avec une attention toute particulière au sein du 

socle de thématiques transversales de ce contrat de ville. Elles sont de trois ordres ; la sécurisation des voies 
 de la gestion des déchets et des 

 

 
 

6.2.1. Impliquer les habitants dans le projet de réaménagement du quartier 
 

Le premier objectif pour le quartier des Pareuses est de mettre à profit la destruction de la « dalle » pour 
impliquer les habitants dans le projet de réaménagement du quartier. La « dalle » représentait un accès à 
des garages souterrains, zone semi couverte, régulièrement squattée, propice aux trafics et reconnue non 

sécurisée par les habitants. Sa destruction récente a engendré une importante transformation pour le 
quartier des Pareuses et nécessite une réappropriation des espaces par les habitants.  
 

En 

rsité et de fleurissement, sécurisation des zones 

résiduelles de squats et de trafics. 
 

 

6.2.2. Ouvrir le quartier vers davantage de mixité sociale  
 
Le deuxième objectif pour le quartier des Pareuses est de favoriser la mixité sociale. Le lien social entre les 
habitants du quartier des Pareuses est reconnu bon, en revanche la mixité sociale y est faible. Son 

limitent sa fréquentation ainsi que le passage par des personnes extérieures. Aux Pareuses, une forte 
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Dans ce contexte, le sport et la culture constituent des outils pertinents à utiliser pour encourager la mixité 

s à la découverte de nouvelles sphères sportives ou culturelles telles 

que la médiathèque, le conservatoire ou les clubs sportifs.  
 
Pour parvenir à une ouverture du quartier, les relations avec les acteurs locaux devront de fait 

afin de faire émerger de nouveaux projets aux Pareuses. 
 
 

6.2.3. Fluidifier  
 

maternelle. Les relations entre les parents jugées satisfaisantes. En revanche, il est 

e partielle du français entrave la 
communication. Pour favoriser ce rapprochement, la maison de quartier des Pareuses se propose de 

de soutien à la scolarité et de soutien à la parentalité légitiment pleinement cette orientation. Les démarches 
seront ainsi  

 
En conclusion, les projets de quartier définis ci-dessus pour le quartier Longs Traits  Berlioz et pour le 

 Quartier 

2030 ».  
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7. « QUARTIERS 2030 » : GOUVERNANCE  SUIVI - EVALUATION 
 

7.1. MODALITES DE GOUVERNANCE 
 

« Quartiers 2030 », un contrat de ville avec et pour les habitants  

sociale de leur quartier en contribuant à la prise de décisions, en exprimant leurs opinions, en proposant 

des idées et en prenant part à des projets décidés collectivement. Cela afin de répondre à quatre enjeux :  

Un enjeu de citoyenneté en reconnaissant les habitants et leurs associations comme de véritables 
ressources, interlocuteurs et acteurs. 

Un enjeu démocratique en permettant la démocratie participative, dans un contexte où la 
participation électorale est parfois délaissée.  

 

de suivi. 

 
Pour répondre à ces quatre enjeux, la participation citoyenne sera assurée au sein de sphères formelles et 

dédiées particulièrement lors des évaluations intermédiaire et finale. la participation 
citoyenne sera recueillie de façon plus régulière et moins formelle, au sein  des 
comités de pilotage des structures de quartier, des diagnostics en marchant, de ité 

 
 
Finalement, la concertation des habitants sera encouragée en amont du déploiement de projet structurant 

au sein des QPV, et ce, afin de mieux informer les résidents de proximité et de mieux considérer leurs avis 

un exemple à proposer notamment avant de finaliser le projet de destruction de la dalle programmée au 

 
 
« Quartiers 2030 », un appel à projet annuel aux côtés de conventionnements pluriannuels   

-1. Les 
projets reçus sont alors instruits et rassemblés dans une programmation prévisionnelle. Cette 
programmation est ensuite présentée au 1er 

présence des représentants techniques des partenaires institutionnels ainsi que des porteurs de projets 
eurs assemblées 

respectives. Ce procédé implique des décisions rendues aux porteurs de projet en fin de printemps / début 

des dossiers de demandes spécifiques. 

 
Interrogés sur la pertinence de cette démarche, les porteurs de projets ont été unanimes dans le constat 

Aussi, la temporalité imposée par ce système est reconnue inadaptée et non sécurisante financièrement, 
 

 

La Ville cherche à accompagner au mieux les porteurs de projets dans la gestion de ces difficultés. Elle les 

certains partenaires financiers. Elle propose en sus et depuis 2022, la simplification des conventionnements 

avec le regroupe -annualité des conventionnements. Le recours à ces 
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défini pour toute la durée du contrat de ville. Les rencontres annuelles entre partenaires institutionnels du 

pratiques et des procédures, ainsi que celle de renforcer la concordance des calendriers. 
 
« Quartiers 2030 », convergence des politiques et dispositifs de droit commun au profit des quartiers  

culation de la politique de la ville aux 
autres contractualisations, programmes et fonds portés par les partenaires institutionnels et privés est 

émerger de nouvelles synergies. 

  
En complément, la Ville de Pontarlier considérera avec attention la synthèse annuelle du Comité 

itique de la ville et la déclinaison 
 

 

mobilisés ou mobilisables dans le cadre de la politique de la ville, une synthèse succincte et non exhaustive 

des partenaires et de leurs orientations et dispositifs est jointe au présent contrat de ville. 
 

 
7.2.  

 
« Quartiers 2030 », un suivi facilité par la collecte systématisée de données 

data 

rendre compte de la réalité opérationnelle du contrat de ville. 
 
La Ville de Pontarlier instaure une clause data relative à la production et à la mise à disposition des données 

stati signataires du présent contrat de 
ville « Quartiers 2030 » 
relatives au contrat de ville et plus largement 

des quartiers prioritaires. Les données personnelles des habitants seront exclues de cette clause afin de 
respecter le règlement général sur la protection des données. 

 
Ces données collectées visent à parfaire la connaissance de la réalité des quartiers et des besoins des 
habitants.  

 
« Quartiers 2030  
Les nouveaux contrats de ville en vigueur pour la période 2024   bilan à 

mi-
 

 

nt assurés notamment grâce ;  
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appel à projet, 

institutions partenaires,  

 

A la participation des élus de Pontarlier et des agents du service Politique de la ville aux temps forts 
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8. SIGNATURES 
Signé à Pontarlier, le 28 mars 2024 

 

 

 

Monsieur le Maire 

Président de la Communauté de 
Communes du Grand Pontarlier 

Patrick GENRE 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur le Préfet du Doubs 

Rémi BASTILLE 

 

Monsieur le Directeur Régional 
Bourgogne-Franche-Comté 

Caisse des Dépôts et de consignations 

François LAIGNEAU 

 

 

 

 

 

 

Madame la Présidente  
Conseil Départemental du Doubs 

Christine BOUQUIN 

 Madame la Présidente 

Conseil Régional  
de Bourgogne-Franche-Comté 

Marie-Guite DUFAY  
 
 
 
 
 
 

Monsieur  

Services Départementaux de 
Nationale du Doubs 

Samuel ROUZET  
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Madame la Directrice 

CAF  
Marie RAPPY 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur le Directeur Territorial 
France Travail 

Jean-François LOCATELLI 

Monsieur le Président 

U.S.H de Bourgogne-Franche-Comté 

François-Xavier DUGOURD 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur le Président  
IDEHA 

Claude LIEBUNDGUTH 

Madame la Présidente 

Habitat 25 

Jacqueline CUENOT-STALDER 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur le Directeur Général   
Néolia 

Jacques FERRAND 

 

 

 

 

 

 
Monsieur le Président 

 

Bourgogne Franche-Comté 

Emmanuel POYEN 

 

 

 

 

 

  
Monsieur le Président 

 

Saône-Doubs 

Jean-Luc QUIVOGNE 
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Madame la Présidente 

Chambre Régionale de 
Sociale et Solidaire de Bourgogne-

Franche-Comté 

Tatiana DESMARET 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur le Directeur 

Agence Régionale de Santé - ARS 

Jean-Jacques COIPLET 

Madame la Directrice 

Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé  CPTS Haut-Doubs 

Forestier 

Laure JAGIELLO 

 

 

 

 

 

 

 

 Madame la Présidente 

 
du Doubs  CPAM  

Laura IBANEZ 

Madame la Directrice Régionale 

Agence de 
 ADEME 

Adrienne SIMON-KRZAKALA 

 

 

 

 

 

 

 

  

Monsieur le Président 

PREVAL Haut-Doubs 

Claude GINDRE 
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« QUARTIERS 2030 » 

CONTRAT DE VILLE DE PONTARLIER 2024 - 2030

PARTENAIRES ET SIGNATAIRES DU CONTRAT DE VILLE 2024 2030 DE PONTARLIER :
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INTRODUCTION 
Par délibération en date du 16 décembre 2021, la Communauté de Communes du Grand Pontarlier, chaque 

commune qui la compose, ainsi que le Syndicat des Fontaines se sont engagés avec la CAF dans un projet 
stratégique global en matière de services aux familles, la Convention Territoriale Globale (CTG).  
  

Cette convention fait suite à deux précédentes CTG, conclues entre la CAF et la Ville de Pontarlier : une 
première, expérimentale, signée pour la période 2018-2020 et une seconde, couvrant l’année 2020, dans 
l’attente d’un conventionnement à échelle intercommunale. Cette CTG 2021-2025 est donc la première 

convention de ce type à porter à une échelle extra-communale la réflexion en matière de services offerts 
aux familles.  
  

La Convention Territoriale Globale implique une démarche partenariale fondée sur la réalisation d’un 

diagnostic territorial partagé. Les domaines couverts par ce diagnostic sont larges. Il inclut certaines 

thématiques centrales telles que la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la parentalité, le handicap, mais 
s’étend aussi, plus succinctement, à d’autres thématiques telles l’accès aux droits, l’inclusion numérique, 

l’animation de la vie sociale, ou l’accompagnement social. 

 
Cette base de travail, non exhaustive, permet d’identifier des constats saillants sur le territoire et de 
souligner certaines lacunes en matière de services rendus aux familles. Elle permettra la mise en place de 

groupes de travail, réunissant les partenaires, acteurs et collectivités volontaires, autour de thématiques 
clefs. Chaque commune signataire de la CTG et partenaire reste libre de se saisir d’une ou de plusieurs de 
ces thématiques selon ces propres priorités et les besoins ressentis sur son territoire. 

 
De chacun de ces groupes de travail émergeront des « fiches actions » qui, après validation par le comité de 
pilotage, pourront être intégrées à la CTG pour constituer la feuille de route de la période 2021-2025. 

 
Pour rappel, la Convention Territoriale Globale vise le développement et le renforcement des services 
rendus aux familles, en tenant compte des besoins spécifiques de chaque territoire.  A ce titre, il convient de 

souligner que les compétences liées, aux axes de travail concernés par la CTG, sont et demeurent du ressort 
des communes. Si l’intercommunalité est l’échelle à laquelle est portée le diagnostic, les actions qui en 

découleront resteront celle des communes sur la base du volontariat de chacune d’entre elles. 
 
Le diagnostic territorial qui suit se compose de sept parties. La première dresse une succincte présentation 

du territoire et de ses particularités. La seconde partie porte sur les services d’accueil pour la petite enfance 
(0-3 ans), selon les différents modes de garde : structures d’accueil collectif publiques, privées et assistantes 
maternelles. La troisième partie traite de l’enfance, ciblée sur les enfants âgés de 3 à 12 ans, elle aborde 

l’accueil scolaire, le périscolaire ainsi que les services de restauration scolaire. La quatrième partie présente 
l’offre proposée à la jeunesse (12-20/25 ans) en matière de loisirs, d’orientation et insertion professionnelle 

et de prévention. Les sixièmes et septièmes parties, plus succinctes, abordent l’animation de la vie 

sociale/cadre de vie et l’accès aux droits/aide aux victimes/numérique, en répertoriant les dispositifs actifs 
sur le territoire. 
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1. CARACTERISTIQUES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU GRAND PONTARLIER  

 

En Bourgogne-Franche-Comté, dans le Département du Doubs, le territoire de la Communauté de 
Communes du Grand Pontarlier est en situation insulaire à l’écart des réseaux métropolitains français. Son 

positionnement reste stratégique, aux portes d’entrée de la Suisse, de l’Italie et des domaines nordiques et 

alpins voisins. A 50 min de Besançon, 1 h 20 de Lons-le-Saunier et 1 h de Neuchâtel et Lausanne. Le 
territoire, particulièrement dynamique et attractif, est marqué par d’importants flux de marchandises et de 
personnes (frontaliers, consommateurs, touristes…)1. 

  
La Communauté de Communes du Grand Pontarlier se compose de 10 communes : Chaffois, Dommartin, 
Doubs, Houtaud, La Cluse-et-Mijoux, Les Granges-Narboz, Pontarlier, Sainte-Colombe, Verrières-de-Joux et 

Vuillecin. Initialement, en 1994, la Communauté de Communes de la Plaine d’Arlier regroupait les 

communes de Chaffois, Dommartin, Houtaud, Sainte-Colombe et Vuillecin. En 1999, avec l’intégration de La 

Cluse-et-Mijoux, Doubs, Les Granges-Narboz, Pontarlier et Les Verrières-de-Joux, la Communauté de 

Communes du Larmont voit le jour. Ce n’est qu’en 2015 que cette intercommunalité devient la Communauté 

de Communes du Grand Pontarlier. 
 

1.1. DEMOGRAPHIE :  
 

Profil hétérogène des communes : 

 
Profil démographique des communes 

 
Le taille des communes composant la CCGP est plutôt hétérogène. Pontarlier, ville principale, compte 17 

500 habitants, soit les deux tiers des 27 732 habitants de l’intercommunalité. La seconde plus grande 
commune, Doubs, compte 3 200 habitants. Suivent ensuite quatre communes d’environ 1 000 habitants : la 
Cluse-et-Mijoux, les Granges-Narboz, Houtaud et Chaffois et quatre communes de 400 à 700 habitants : 

Dommartin, Vuillecin, les Verrières-de-Joux et Sainte Colombe2. 

 
1 Données CAF du Doubs 
2 Données INSEE 2019 
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Profil démographique de la population :  
 

 
Répartition de la population par tranche d’âge. 

 

La tranche d’âge la plus fortement représentée est celle des 25-39, traduisant les arrivées de population de 
personnes venues chercher du travail, notamment du travail frontalier. De ce fait, la part des 0-9 ans est 
également fortement représentée.  

Cette donnée est d’une importance particulière dans le cadre de cette CTG, car la surreprésentation de la 

tranche de population 0-9 ans conduit à un besoin accru en matière de modes de garde, de services scolaires 

et périscolaires.   
Passé 55 ans, les différentes tranches d’âges sont sous représentées par rapport au département tout en 

étant dans une moyenne relativement proche, surtout si l’on tient compte de la sur-représentation des 25-

39 ans qui minimise ainsi les autres tranches d’âge3. 
  

 
3 Données CAF du Doubs 
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Taux d’évolution de la population 

 

Le taux d’évolution de la population est très important sur la CCGP, largement supérieur à la moyenne du 

département. Cette évolution est due en grande partie au solde migratoire important (solde positif sur la 
CCGP et négatif à l’échelle du département), mais également à un solde naturel positif de la population 

(équivalent à celui du département).  
Les naissances domiciliées sur la CCGP sont, comme pour le département et plus largement pour le pays, en 
diminution depuis les années 70. Malgré tout, elles restent stables depuis les années 2000 à l’inverse de la 

tendance du département qui diminue légèrement4.  
Selon les projections, la population totale du Grand Pontarlier devrait atteindre 33 600 habitants et 15 300 
ménages en 20405.  

Cette évolution démographique positive concerne l’ensemble des communes de l’EPCI, exceptée la Ville de 

Pontarlier qui connaît une stagnation6. En effet, au cours de ces dernières années, un desserrement est 
observé de la Ville-centre au profit des communes périphériques, en partie dû au besoin de logement 

difficilement accessible au sein de la Ville-centre. 
  

 
4 Données CAF du Doubs 
5 Données PADD, Communauté de Communes de Grand Pontarlier 
6 Données INSEE 2019 
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Evolution de la population par commune, de 1968 à 2019 (en habitant) – Présentation logarithmique  

 

Une population globalement plus aisée :  
Avec un taux de pauvreté moyen des ménages de 8,7 % en 2020 au sein de la Communauté de Communes 
du Grand Pontarlier, contre 12,2 % au niveau du Département et quasiment 14 % au niveau national, le 

territoire bénéficie d’une certaine prospérité7.  
Le taux de couverture CAF y est de 41 % de la population, contre 47,6 % sur le Département. Sur l’EPCI, le 

pourcentage de foyer allocataires à bas revenu est de 26,4 %, soit 5 % de moins que le taux départemental.  

 

 
Montant moyen des allocations (en €)  

 
Le montant moyen des allocations versées aux familles est également moins important sur le Grand 

Pontarlier, s’élevant à 795 € pour l’intercommunalité, contre 932 € pour le Département8.  
Plusieurs explications justifient cet écart : la part importante de la population travaillant en Suisse et 
percevant des salaires conséquents, ainsi que des prestations familiales versées par la Suisse aux salariés 

frontaliers. 

 
7 Données INSEE 2020 
8 Données CAF 2020 
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Avec de fortes disparités à considérer : 
Cette situation globalement prospère reste une moyenne, qui ne doit pas occulter la présence d’une frange 

de la population moins aisée et socialement plus fragile.  

En effet, 10 % de la population de l’intercommunalité (16 % de la population de la Ville de Pontarlier) réside 

dans l’un des trois quartiers relevant de la géographie prioritaire de la politique de la ville : le quartier 

prioritaire du Grand Longs-Traits ou l’un des deux quartiers en veille active, les Pareuses et Berlioz.  

 
 

 
Taux de pauvreté (en %) 
 
Ces trois quartiers présentent un net décrochage par rapport à l’unité urbaine de la Ville de Pontarlier, et 

plus encore par rapport à l’intercommunalité. Sur le Grand Longs-Traits, seul quartier pour lequel des 

données précises sont accessibles, le taux de pauvreté s’élève à 33 % (contre, pour rappel, 8,7 % pour 
l’intercommunalité).  

 

 
Taux d’emploi des 15 – 64 ans et des femmes 
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Le taux d’emploi des 15-64 ans est de 50 % sur ce quartier, alors qu’il atteint 71 % sur l’intercommunalité.  

L’écart en matière d’emploi des femmes est encore plus marqué, n’atteignant pas les 39 % de taux d’emploi 

sur le quartier, contre 63 % à l’échelle de la Ville de Pontarlier et 66 % à l’échelle du Grand Pontarlier.   

A noter également que ces quartiers présentent une dynamique opposée à celle de l’unité urbaine 

environnante. Le taux de pauvreté a par exemple augmenté de 8 % depuis 2014, mais a reculé de 3% sur la 
même période à l’échelle de l’intercommunalité9.  

  
Ainsi, en dépit d’une situation globalement prospère, le Grand Pontarlier recèle des inégalités 

considérables, accentuées par la situation frontalière qui conduit à une forte pression immobilière et à des 

écarts de rémunérations importants. L’écart se creuse ainsi entre d’une part les travailleurs frontaliers et 

les travailleurs locaux, et d’autre part entre les personnes en emploi et celles qui en sont éloignées.  

 
Ces fortes inégalités ont toute leur importance dans le cadre de cette CTG, car elles conditionnent les 
services auxquels les familles peuvent accéder. Il conviendra donc de leur porter attention, en ne 

considérant pas que la disponibilité des services offerts aux familles, mais aussi leur accessibilité.  
 

 
Profil allocataires CAF 

 
Certains facteurs de précarité doivent également être considérés dans cette optique, comme la 

monoparentalité. En effet, l’étude de la situation familiale des foyers allocataires CAF à l’échelle de 

l’intercommunalité révèle qu’un peu plus de la moitié des familles monoparentales sont sous le seuil de bas 
revenus contre 30% des allocataires isolés sans enfant. Ces pourcentages sont sensiblement identiques à la 

moyenne du Doubs10. 
  

 
9 Contrat de Ville Pontarlier  
10 Données CAF 2020 
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1.2. ECONOMIE – EMPLOI : 
 

Un territoire marqué par une activité économique forte : 
Le Grand Pontarlier bénéficie d’une très forte densité commerciale, bien supérieure à celle d’autres villes 

de taille similaire, en partie du fait de son positionnement stratégique aux portes de la Suisse. La présence 
historique d’activité industrielles et diverses, la croissance démographique soutenue, l’éloignement relatif 

de grandes villes concurrentes et le pouvoir d’achat des travailleurs frontaliers et des résidents Suisses ont 

permis ce développement local. Le nombre de commerces de taille intermédiaire ou supérieure pour 
100 000 habitants y est deux fois plus élevé que sur l’intercommunalité Grand Besançon Métropole 
(hypermarchés exclus de la sélection)11. 

 

Secteurs d’emploi :  
80 % des emplois sur le territoire de l’Intercommunalité relèvent du secteur tertiaire, 14 % du secondaire 

et quasi 7% du primaire. Un quart des emplois proviennent du secteur public en regroupant les 
administrations publiques, l’enseignement, la santé et l’action sociale12. 
 

Emplois inégalement répartis sur le territoire : 
78 % des emplois du territoire sont concentrés à Pontarlier, mais également à Doubs qui regroupe plus de 
9% des emplois locaux. Les autres communes moins pourvues en établissements et équipements, sont en 
conséquence moins pourvues en emploi13. 

 

Territoire presque autosuffisant en matière d’emploi : 
 

 
59 % de la population active résidant sur la CCGP a également son lieu de travail sur l'intercommunalité. 

elle, 40 % travaillent dans sa commune de résidence, 19 % dans une autre commune, dont les deux tiers sur 
Pontarlier. La seconde moitié des actifs travaille à l’extérieur du territoire : 75 % se rendent en Suisse, les 
autres vers d’autres Communauté de Communes voisines ou l’agglomération bisontine. Ce flux d’actif 

travaillant à l’extérieur est quasiment équilibré par les actifs d’autres communes voisines venant travailler 

 
11 INSEE 2021 

12 INSEE 2020 
13 Schéma Directeur des Mobilités Douce 
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sur la CCGP, principalement à Pontarlier (77%) et Doubs (11 %). Le territoire est ainsi quasiment 
autosuffisant en matière d’emploi avec 0.9 emploi par actif occupé sur le territoire14. 
 

Malgré une situation économique globale prospère, l’accès à l’emploi reste un enjeu majeur pour une part 
considérable de la population. Pour les plus éloignés de l’emploi, différents partenaires locaux veillent à 

proposer des solutions adaptées.  

 
Des chantiers d’insertion avec des missions adaptées et un accompagnement personnalisé sont proposés 
par des Structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) telles qu’Haut-Doubs repassage, l’ADDSEA, 

API 25, EPPI-ADMR et Haut-Services. 
Un programme de parrainage et des actions de coaching pour femmes sont proposés par le MEDEF afin de 

faciliter l'insertion dans l’emploi des publics éloignés. 
L’auto-école solidaire portée par l’ADDSEA facilite l’accessibilité au permis de conduire pour les jeunes aux 
ressources limitées afin de lever l’un des freins majeurs à l’emploi. 

  

 
14  Schéma Directeur des Mobilités Douce 
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1.3. LOGEMENT : 

 

Accessibilité difficile au logement :  
Le dynamisme et l’attractivité de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier complexifie 
l’accessibilité au logement en exerçant une pression forte sur le marché de l’immobilier.  

 
Un peu moins de 15 000 logements composent le parc de logements sur la CCGP, dont 10 000 sur la 
commune Pontarlier. Le parc de résidences secondaires reste limité sur le territoire, représentant 

seulement 7 % de l’offre et le taux de vacance est également faible, 7 % sur l’intercommunalité. Le taux de 
propriétaire occupant est de 60 % à l’échelle de l’intercommunalité, mais il n’est que de 48 % sur Pontarlier, 

alors qu’il oscille les 80 % pour des communes telles qu’Houtaud, Chaffois et les Granges-Narboz15. 
 
Le coût médian des logements au m2, s’élevant à 2 500 € sur l’intercommunalité, est largement supérieur 

au coût médiant du Département de 1 900 €. L’accès au logement pour les familles aux revenus moyen ou 

faible est ainsi très contraint16. 
 

Par ailleurs, on constate un déséquilibre au niveau de l’offre de petits logements, alors que les ménages de 
1 à 2 personnes représentent 2/3 de la population. A l’inverse, la part de logements de taille moyenne à 
grande est plus importante que le nombre de ménages moyens et grands concernés. 

 

Offre sociale sous forte tension :  
 

 
Répartition géographique offre locative sociale (nbr de logements) 

L’offre locative sociale représente 1 384 logements sur l’intercommunalité, soit quasiment 10 % des 
résidences principales du territoire17. 1 326 de ces logements, soit 95 % de l’offre, est concentrée sur la Ville 

 
15 Données INSEE 2019 
16 Notaires 2022 
17 CIL CCGP 
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de Pontarlier. Doubs comptabilise 51 logements, Dommartin 7 logements. Houtaud disposait de 10 
logements sociaux, désormais sous convention d’utilité sociale ils ne sont plus comptabilisés dans l’offre 

locative sociale. 

 
A Pontarlier, le parc locatif social est réparti sur plusieurs quartiers, mais est principalement concentré sur 
les quartiers relevant de la politique de la ville : Grand Longs-Traits, les Pareuses et Berlioz. Trois bailleurs 

sociaux gèrent ce parc : Habitat 25 pour 45% de l’offre, Ideha pour 40% de l’offre et Néolia pour 15% de 
l’offre18. 
 

Le marché local social est en tension, avec un taux de vacance inférieur à 1% en 2022, contre 7 % tous 
logements confondus. La qualité énergétique des logements sociaux reste un enjeu considérable, et 

notamment sur le quartier prioritaire, ou plus de trois quarts des logements sociaux sont étiquetés E, F, G, 
contre 32 % des logements sociaux hors QPV19. 
 

 
Pression sur le parc locatif social selon zone géographique, demandeurs ou typologie de logements 

 
Malgré 150 attributions en 2021, 730 demandes restent en attente au 1er janvier 2022.  Cette pression 
moyenne de 5 demandes pour une attribution, passe à 9,4 demandes pour une attribution pour les petits 

logements de type T1-T2, 8,5 pour les personnes âgées et 6,6 pour les chômeurs. 
 
Ce rapide portrait de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier suscite les constats suivants en 

regard des thématiques abordées par la Convention Territoriale Globale : 

Le territoire est attractif, dynamique, et concentre une population de 0-9 ans plus importante que 
la moyenne départementale, accentuant le besoin en matière de modes de garde. 

Malgré une certaine prospérité du territoire, une partie de la population au niveau de vie modeste 
concentre des difficultés d’accès à l’emploi et au logement. L’accessibilité des modes de garde pour 

ces familles doit rester un point de vigilance. 
 
  

 
18 CIL CCGP 
19 CIL CCGP 
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2. ACCUEIL PETITE ENFANCE  
 

Cette section portera sur les différents modes d’accueil petite enfance (0-3 ans), à savoir les structures 
collectives publiques, les structures collectives privées et l'accueil individuel chez les assistantes 
maternelles. Elle s’intéressera également aux dispositifs de coordination entre ces différents modes de 

garde à l’échelle du territoire. 
 

2.1. ACCUEIL PETITE ENFANCE EN STRUCTURES COLLECTIVES 
 

 
Accueil petite enfance en structures publiques : 
Le territoire de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier compte cinq structures d’accueil petites 

enfances publiques, totalisant 142 places d’accueil pour des enfants âgés de 0 à 3 ans. Trois de ces structures 
se situent à Pontarlier et globalisent 122 places. Les deux autres structures intercommunales se situent à 

Doubs et aux Granges-Narboz, chacune proposant 10 places d’accueil. 
 

Accueil petite enfance en structures privées :  
Le territoire compte également sept structures d’accueil petites enfances privées, pour un total de 92 places. 

Trois structures sont situées à Pontarlier et globalisent 36 places. Un multi-accueil interentreprises basé à 

Doubs est dédié aux salariés des entreprises locales : Hyper U, Schrader, l’Hôpital de Pontarlier, et Betontec. 

Vingt places y sont proposées, 2 réservées à des enfants dits « extérieurs ». Aussi, une structure privée de 

12 places est présente dans chacune des communes suivantes : la Cluse-et-Mijoux, Chaffois et Dommartin.  
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Globalement, les douze structures d’accueil collectif présentes sur le territoire, publiques et privées, 

permettent de proposer 230 places d’accueil chaque année.  

 

Une offre amenée à s’étoffer :  
A ce jour, les communes d’Houtaud, des Verrières de Joux, de Sainte-Colombe et de Vuillecin, restent 
dépourvues de structures d’accueil collectif.  

 
Houtaud accueillera une micro-crèche privée de 12 places à la rentrée scolaire 2023, ainsi qu’une micro-
crèche intercommunale de 12 places également un an plus tard. Deux projets d’ouverture de micro-crèches 

privées de 12 places sont actuellement en réflexion sur la Cluse-et-Mijoux et Chaffois. Ainsi le territoire 
comptera potentiellement quatre structures et 48 places d’accueil supplémentaires.  

 
Les communes des Verrières-de-Joux, de Sainte Colombe et de Vuillecin sans structure d’accueil collective, 
dépendent des assistantes maternelles en exercice et des structures intercommunales implantées dans les 

communes voisines.  
 
La situation de la commune des Verrières-de-Joux est particulière. Le fort encombrement de l’accès routier 

en direction de Pontarlier à certaines heures de la journée limite les recours aux structures collectives 
implantées dans les communes voisines. Dans le même temps, l’absence de locaux et la gestion complexe 
des repas constituent des freins à l’ouverture d’une micro-crèche.   
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2.2. ACCUEIL PETITE ENFANCE CHEZ LES ASSISTANTES MATERNELLES  
 

Des places d'accueil distinctes pour les 0- 3 ans et les périscolaires : 

La répartition des assistantes maternelles en activité sur le territoire ainsi que le nombre de places proposé 
est équilibrée sur les différentes communes de la CCGP, dépendant de la population totale de chaque 
commune. 

 
L’offre d’accueil petite enfance proposée par les 170 assistantes maternelles exerçant sur le territoire de la 

Communauté de Communes du Grand Pontarlier est considérable, puisqu’elle représente au total un peu 
plus de 560 places. Il convient toutefois de considérer que 50 % de ces places sont destinées à l’accueil petite 

enfance pour des enfants de 0 à 3 ans, la seconde moitié étant réservée à l’accueil de périscolaires pour des 

enfants de plus de 3 ans scolarisés. La capacité d’accueil des 0 – 3 ans par les assistantes maternelles est 
donc de 280 places. 
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Chute du nombre d’assistantes maternelles en exercice : 

 
Entre 2015 et 2021, une chute constante de nombre d’assistantes maternelles en exercice est constatée, 
pour ensuite connaitre une stagnation en 2022. Cette dynamique est à considérer avec attention, impactant 
sensiblement l’offre d’accueil sur le territoire. 

 
Diverses raisons viennent expliquer cette chute : le développement d’autres modes de garde qui a absorbé 
une partie des professionnels qualifiés, d’importants départs en retraite, la faible durée de carrière des 

nouvelles assistantes maternelles agréées (3 ans en moyenne). Certaines, pour pallier l’absence de mode de 
garde pour leurs enfants, ont fait le choix de devenir assistante maternelle, avant de cesser rapidement cette 
activité une fois leurs enfants devenus grands.  

 
La crise sanitaire a également mis en exergue un certain nombre de difficultés dans l’exercice du métier, en 

fragilisant notamment la relation avec les parents. L’essoufflement des professionnelles ainsi que la perte 

d’attractivité de la profession sont indéniables, et mériteraient d’être prises en compte plus finement dans 

le cadre de cette CTG.  

 

Une Maison des Assistants Maternels (MAM) : 
Le territoire compte une MAM basée à Pontarlier, où trois assistantes maternelles se regroupent pour y 
accueillir 11 enfants de 6 h 00 à 19 h 30. Avec le même statut qu’une assistante maternelle exerçant à 

domicile, ces professionnels exercent ensemble dans un même lieu, réduisant ainsi l’isolement dû à cette 
profession. Permettant d’éviter certaines contraintes liées à l’exercice de sa profession à domicile, il 
convient pour une MAM de disposer d’un local adéquat, le loyer devient une charge supplémentaire pour 

ces professionnelles. Cette solution reste une alternative potentielle pour le territoire, étant moins 
contraignante réglementairement que l’ouverture d’une structure collective classique. 
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2.3. ETAT DE L’ACCUEIL PETITE ENFANCE 
 

Une offre d’accueil avec des horaires atypiques insuffisamment développée : 
Les crèches publiques et la plupart des crèches privées sont ouvertes sur une plage horaire de 7 h 00 à 19 

h 00. Dans le secteur public, seule la crèche familiale Capucine propose des horaires amples et des plannings 
flottants. Dans le secteur privé, quelques crèches annoncent une amplitude horaire plus importante, 
pouvant aller de 6 h 00 à 20 h 00, mais dans les faits, si la demande est insuffisante, les amplitudes horaires 

sont revues à la baisse. Il devient alors difficile pour les professionnels aux horaires atypiques de trouver 
un mode d’accueil adapté. 
 

Accessibilité limitée aux divers modes de garde pour certaines familles :  
La tarification appliquée selon les différents modes d’accueil est particulièrement disparate. Le coût horaire 
moyen oscille entre 0,4 cts à 4 € en structure publique, il avoisine les 4 € chez une assistante maternelle, et 

atteint les 9 € en structure privée. Ces chiffres doivent toutefois être considérés avec précaution puisque 

les prestations versées par la CAF viennent nuancer ces disparités (prestation de services unique pour les 
structures publiques et prestation complément mode de garde pour les crèches privées et l’accueil 

individuel). 
La tarification des assistantes maternelles et la complexité croissante des démarches pour recourir à ce 
mode de garde limitent l’accès aux familles modestes. Pour ces mêmes familles, l’accès aux crèches privées 

n’est guère plus envisageable, en raison du tarif élevé. Les crèches publiques, labelisées “AVIP” (à vocation 

d’insertion professionnelle), sont alors la solution la plus adaptée. Cette inaccessibilité aux divers modes de 

garde selon le profil familial amène à une concentration des familles précaires dans certaines structures, et 

conséquemment à une réduction de la mixité sociale. Pas moins de 40 familles AVIP sont accueillies au sein 
des structures collectives publiques. 
 

Forte tension entre l’offre et la demande :  
Malgré une offre de mode d’accueil diversifiée et importante sur le territoire (assistantes maternelles, 

crèches publiques et privées), la recherche d’un mode d’accueil pour le jeune enfant sur la Communauté de 

Communes du Grand Pontarlier reste difficile pour les familles. L’évaluation de la potentielle demande au 

sein de chaque commune reste difficile à estimer, mais il est indiscutable que les besoins d’accueil petite 

enfance sur le territoire intercommunal ne sont pas satisfaits. Certains chiffres sont sans équivoque :  

 
Toutes les structures collectives sont complètes et très peu de places restent disponibles chez les assistantes 
maternelles. Le taux de remplissage est évalué à environ 90 % (50 places disponibles sur 560 proposées). 

Ce taux élevé laisse peu de marge de manœuvre aux familles en recherche, d'autant que certaines 

assistantes maternelles ont des critères d’accueil qui ne correspondent pas aux besoins des parents 

(horaires atypiques ou volumes horaires en temps partiels…). Certaines décident par ailleurs d’accueillir 

moins d’enfants que ne l’autorise leur agrément.  
 
Selon la période de recherche, les difficultés pour obtenir un mode d’accueil s’intensifient. Les places se 

libérant principalement en septembre avec les rentrées scolaires, il est encore plus difficile de trouver un 
mode d’accueil en dehors de cette période. 
 

Sans pouvoir quantifier ces faits, il convient de noter que certaines places d’accueil de structures collectives 

privées comptabilisées au profit du territoire bénéficient dans les faits à des familles extérieures à la CCGP, 
déposant leurs enfants dans une structure d’accueil de l’intercommunalité sur le chemin du travail. 

 
Le Point Inscription Crèches reçoit environ 200 demandes chaque année. Il compte à ce jour 125 demandes 

en attente à l’échelle de la CCGP. Les places sont attribuées par une commission d’attribution, qui lors de sa 
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dernière séance de mars 2023, a réparti 46 places pour 106 demandes reçues, seulement pour Pontarlier. 
Sur les communes voisines, 11 places ont été attribuées pour 110 demandes reçues. La demande n’y est 

donc satisfaite qu’à hauteur de 10 %. 

 
Si l’offre en matière de mode de garde peut facilement s’objectiver, cela s’avère plus complexe pour la 

demande. On sait toutefois qu’entre 2019 et 2022, 1 405 enfants sont nés de familles domiciliées sur 

l’intercommunalité. Si l'on rapporte ces 1 405 naissances aux 280 places d’accueil 0 – 3 ans chez les 
assistantes maternelles et aux 230 places en structures collectives, le territoire permet d’offrir moins de 

quatre places d’accueil pour 10 enfants. Ce ratio illustre les carences du territoire, mais doit être considéré 

avec précaution. En effet, il ne considère pas les départs et arrivés au cours des trois années comptabilisées, 
que l’on sait pourtant nombreuses. Par ailleurs, toutes les familles ne sollicitent pas nécessairement de 

mode de garde pour leurs enfants ou alors elles sollicitent une garde à temps partiel. Dans ce cas, une place 
d’accueil peut convenir à plus d’un enfant.   
 

Une tension qui ne cessera d’augmenter :  
Dans les prochaines années, avec la démographie positive enregistrée et la forte attractivité du territoire, la 
demande d’accueil petite enfance devrait croître et intensifier les tensions actuelles. Le phénomène de 

migration des familles de Pontarlier vers les communes voisines est également à considérer. Les projets de 

micro-crèche intercommunale à Houtaud, la Cluse-et-Mijoux et Chaffois, permettant l’ouverture éventuelle 

de 48 places complémentaires, ne permettront pas, à eux seuls, d’absorber une demande déjà insatisfaite 

aujourd’hui. 

 
Il convient finalement de relever la difficulté supplémentaire liée au grand nombre de familles venant 
d’autres régions pour trouver du travail sur le territoire, qui ne disposent pas de familles proches ou d’un 

entourage étoffé. Pour ces nouveaux arrivant, la vulnérabilité vis-à-vis d’un mode de garde est d’autant plus 

accentuée.  
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2.4. COORDINATION TERRITORIALE DE L’ACCUEIL PETITE ENFANCE  
 
Une coordination territoriale petite enfance est assurée sur le territoire par diverses structures afin de 

renforcer l’offre de service d’accueil petite enfance rendue aux administrés.  
 

Le Relais Petite Enfance (RPE) :  
Le RPE a pour missions principales :  

Accueillir et informer les familles sur tous les modes de garde existants  

Informer et accompagner parents et professionnelles sur les démarches administratives liées à 
l’accueil et l’embauche d’une assistante maternelle 

Favoriser la professionnalisation des AM à travers des actions collectives (jardins d’éveil avec les 

enfants accueillis, groupes de parole…) 

Participer à l’observatoire des besoins du territoire en matière de petite enfance  
De par son champ d’intervention étendu, le Relais est positionné comme un acteur incontournable de la 

politique petite enfance des différents secteurs et s’attache à collaborer avec les multiples partenaires du 
Haut-Doubs forestier. Il rayonne à l’échelle du Haut-Doubs, regroupant 5 communautés de communes.  
 

Le Point Inscription Crèches (PIC) :  
Le PIC centralise toutes les demandes de pré-inscriptions dans les Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant 
(EAJE) dont le CCAS est gestionnaire : Crèche familiale Capucine, crèche collective les P'tits Loups, multi-
accueil Pirouette, et micro-crèches inter-communales Au Clair de la Lune et Arc en Ciel. Les démarches des 

parents sont ainsi simplifiées, et un accompagnement spécifique est proposé si nécessaire. 
La Commission d’attribution du PIC traite les demandes reçues, applique un barème de points selon des 
critères prédéfinis et attribue les places disponibles. Cette organisation transparente apporte une 

cohérence dans l’attribution des places sur le territoire, offre une meilleure visibilité de l’offre proposée et 

l’état de la demande des familles. Le PIC répond prioritairement aux familles résidant sur le territoire de la 

CCGP. 
 

Le Service d’accueil petite enfance compte deux chargées de coopération permettant de fluidifier la 
coordination de l’accueil petite enfance sur le territoire : 

Une chargée de coopération supervise l’ensemble des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant 

(EAJE) géré par le CCAS et le Point Inscription Crèche (PIC). Elle veille à un accueil qualitatif et 

inclusif pour les familles fragilisées (AVIP) ou les familles touchées par une situation de handicap.  

La seconde chargée de coopération, rattachée au relais petite enfance organise divers évènements 
en direction des familles : Semaine tous famille, Journée de la Petite Enfance et anime le Collectif 
Petite enfance du Haut-Doubs.  Ce réseau de professionnels de la petite enfance permet d’échanger 

sur les pratiques professionnelles et les actions communes à construire.  

 

Autant de structures et de dispositifs permettant de fluidifier la coordination de l’accueil petite enfance sur 

le territoire. 
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2.5. CONSTATS SAILLANTS ACCUEIL PETITE ENFANCE 
 

Besoin de développer les places d’accueil petite enfance sur le territoire :  

Malgré une offre de mode d’accueil diversifiée et importante sur le territoire (assistantes maternelles, 
crèches publiques et privées), la recherche d’un mode d’accueil pour le jeune enfant sur la Communauté de 

Communes du Grand Pontarlier reste difficile pour les familles.  
Et cette forte tension, ressentie aujourd’hui, est très certainement amenée à s’accentuer dans les années à 
venir. L’attractivité du territoire et sa démographie positive entrainent une augmentation des besoins. Alors 

que les possibilités d’étoffer l’offre sont limitées sachant que les métiers de la petite enfance rencontrent 
une perte d’intérêt. 
 

 

Un accueil spécifique pour des enfants en situation de handicap faiblement sollicité : 

La majorité des structures collectives est en capacité d’accueillir des enfants porteurs de handicap. 
Cependant, les demandes sont peu nombreuses. Pour cause, très souvent, un arrêt ou une adaptation de 
l’activité professionnelle des parents, le manque d’information ou encore la peur de voir ce type de demande 

refusée. Dans les faits, l’accueil d’enfants en situation de handicap est ainsi plus souvent occasionnel que 
réguliers. Dynamiser le travail en réseau autour de ces questions, avec l’ensemble des partenaires 

impliquées, serait un atout pour favoriser l’inclusion. Ce travail en réseau devrait notamment œuvrer à une 

meilleure communication à destination des familles.  
 
 

Tension des métiers de la petite enfance : 
Le Collectif Petite Enfance, ainsi que les communes consultées, évoquent de fortes difficultés de recrutement 

dans les métiers liés à la petite enfance. Cette tendance affecte les structures collectives publiques et privées, 
pour des postes de gestionnaires ou des postes d’animation. Et la chute depuis 2015 du nombre 
d’assistantes maternelles agréées en exercice témoigne également de cette baisse d’attractivité.  

Au niveau national, selon le ministère des Solidarités20, pas moins de 10 000 professionnels manquent à 
l’appel dans les crèches, impactant directement le nombre de places d’accueil offerte à la population. Ce 

déficit empêche plus de 160 000 parents de prendre ou reprendre un emploi faute de mode d'accueil adapté 

à leurs besoins et à leurs moyens. Les femmes restent les premières impactées par cette situation. 
 
L’ambition du Gouvernement est d’accroître massivement le nombre de places, en créant à l’horizon 2030, 

200 000 places d’accueil supplémentaire. Pour atteindre cet objectif, l’attractivité́ des métiers de la petite 
enfance demeure un enjeu clé́. Cette ambition, largement partagée par les acteurs locaux de la petite 
enfance, mais également de l’enfance et de la jeunesse, apparaitra de façon récurrente dans ce diagnostic 

territorial et sera présentée comme l’une des priorités à aborder dans le cadre d’un groupe de travail ad 

hoc, afin de développer des pistes de solutions.  

 
 
  

 
20 https://solidarites.gouv.fr/les-metiers-de-la-petite-enfance-nous-font-grandir 
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3. PARENTALITE 
 

En matière de services aux familles, la CAF, les collectivités et différents organismes sont présents et actifs 
sur le territoire du Grand Pontarlier pour soutenir la fonction parentale et accompagner les parents dans 
leurs missions d’éducation.  

 
La présente section présentera d’abord les structures et organismes offrant des services d’accompagnement 

à la parentalité, puis les dispositifs spécifiques dédiés à cette question et enfin des dispositifs plus 
spécifiquement dédiés à l’appui à la scolarité, composante essentielle de l’appui à la parentalité.  
 

3.1. STRUCTURES ET ORGANISMES D’ACCOMPAGNEMENT A LA PARENTALITE 

 

Protection Maternelle et Infantile : 
Le service de PMI organise notamment des consultations et des actions médico-sociales de prévention et de 
suivi en faveur des femmes enceintes, des parents et des enfants de moins de 6 ans, ainsi que des activités 

de planification familiale et d’éducation familiale. Il joue également un rôle essentiel en matière d’accueil 

des jeunes enfants : instruction des demandes d’agrément des assistantes maternelles, réalisation d’actions 

de formation ; surveillance et contrôle des assistantes maternelles ainsi que des établissements et services 

d’accueil des enfants de moins de 6 ans. Il participe, enfin, aux actions de prévention et de prise en charge 

des mineurs en danger. 
 

Relais parental :  
Le territoire compte un relais parental, situé à Pontarlier. Y est proposé un accueil dans un cadre familial, 
agréable et chaleureux, en dehors de toutes mesure de placement, pour des enfants de 0 à 10 ans dont les 

parents traversent des difficultés familiales, sociales, psychologiques ou de santé. L’accueil se fait 24 h / 24, 
7 jours sur 7, à la demande des parents. Selon les situations, il peut être ponctuel ou d’urgence, de quelques 

heures à un mois maximum. Parents et enfants sont reçus préalablement avant l’accueil chez une assistante 

familiale. Ce service s’adresse à tous, sans considération du secteur d’habitation.  
 

L’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) :  
L’UDAF du Doubs s’engage pour faire reconnaître les droits des familles et défendre leurs intérêts dans des 

instances locales, départementales et régionales telles que la CPAM, la CAF, les hôpitaux, la commission de 
surendettement, etc. Plusieurs services d’aide aux familles sont assurés : la protection de l’enfance (Service 
Délégué aux Prestations Familiales), la protection des adultes (Service Mandataire Judiciaire à la Protection 

des Majeurs), des stages de responsabilité parentale, de l’information et du soutien aux tuteurs familiaux, 

un point conseil budget et l’Observatoire de la Famille. Une antenne est présente et ouverte à tous à 

Pontarlier.  

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) : 
Il accueille des enfants et adolescents, de 0 à 20 ans, présentant des difficultés d’adaptation, des troubles 

psychomoteurs, psycho-affectifs ou orthophoniques, des troubles du comportement ou de l’apprentissage, 

des difficultés comportementales, ainsi que des troubles du développement. 

Les équipes pluridisciplinaires des Centres Médico-Psycho-Pédagogiques assurent une fonction d’accueil, 

d’écoute et de soins auprès des enfants et de leur famille, sous forme de consultation et de traitement 

ambulatoires. Le patient et sa famille seront reçus par un médecin pédopsychiatre ou un psychologue. Au 
cours de premières consultations (souvent hebdomadaires), seront évoquées les difficultés que rencontrent 
l’enfant et leurs contextes. Si nécessaire, un projet thérapeutique sera articulé autour d’interventions 

spécialisées : une psychothérapie individuelle, psychothérapie familiale, rééducation du langage, thérapie 
psychomotrice... 
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La Maison Départementale des Personnes Handicapées du Doubs (MDPH) : 
La MDPH offre un accès aux droits et prestations en faveur des personnes en situation de handicap. 
Elle est identifiée comme lieu unique d’accueil et remplit plusieurs missions :  

Accueillir, informer et accompagner les personnes en situation de handicap et leurs proches 

Évaluer les déficiences, les incapacités et les besoins de compensation appropriés 

Instruire les demandes d’allocations, d’orientations et de prestations relevant de la compétence de 

la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) 

Offrir un relais pour les associations 

Sensibiliser le public au handicap en lien avec les partenaires 
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3.2. DISPOSITIFS DE SOUTIEN A LA PARENTALITE  
 
Les dispositifs de soutien à la parentalité consistent à accompagner les parents dans l’exercice de leur 

fonction parentale, dans un contexte de fortes mutations des structures familiales. Ayant intégré le soutien 
à la parentalité comme l’un des piliers de la politique familiale, la CAF peut intervenir dans la coordination 
des actions de ses partenaires et dans le soutien financier de différents dispositifs : les réseaux d’écoute, 

d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP), le plan mercredi, les contrats locaux 

d’accompagnement à la scolarité (CLAS), les lieux d’accueil enfants-parents (LAEP) et la médiation familiale.  

 
Différents dispositifs de soutien à la parentalité sont présents sur l’intercommunalité.   

 

Lieu d’accueil enfants-parents (LAEP) : 
La Communauté de Communes du Grand Pontarlier compte un LAEP porté par le collectif PARLONCAP. 

Eclaté sur les quatre structures de quartier de la Ville de Pontarlier, l’accueil s’effectue à la Maison pour 

Tous des Longs Traits (MPT) les mardis matin, à la Maison de quartier des Pareuses (MQP) les mardis après-
midi, au Centre Social Berlioz (CSB) les jeudis matin et à la Maison des Jeunes et de la Culture des Capucins 

(MJC) les vendredis matin. Présent sur Pontarlier au sein des quartiers, ce dispositif reste ouvert à tous. 
Ce lieu d’accueil enfants-parents est un espace convivial qui accueille, de manière libre et sans inscription, 
de jeunes enfants âgés de moins de six ans accompagnés de leur parent ou d’un adulte référent. Cette 

structure, adaptée à l'accueil de jeunes enfants, constitue un espace de jeu libre pour les enfants et un lieu 
de parole pour les parents. Elle est ouverte sur des temps déterminés par des accueillants (professionnels 
et/ou bénévoles) formés à l’écoute et garants des règles de vie spécifiques à ce lieu. 

Mis en place en 2021-2022, le LAEP est de mieux en mieux connu et fréquenté par les familles qui disent 
apprécier l’espace de socialisation qu’il offre et l’opportunité de soutien des parents dans leur fonction 

parentale, plus particulièrement des parents isolés.  Les équipes des maisons de quartier ont été formés à 

la fonction d’accueillant, qui suppose une posture spécifique et propre à ce dispositif.  
 

Un Relais petite enfance (RPE) engagé dans le soutien à la parentalité :   

Le RPE s’engage dans le soutien à la parentalité et offre des lieux, des espaces, des temps où les familles 

viennent avec et pour leurs enfants. Ainsi, il crée du lien et un réseau dynamique avec les familles du 
territoire et il facilite l’accompagnement de parents en difficulté, durable ou passagère, dans leur rôle 

éducatif quotidien.  
Pour exemple, le Service d’Accueil Petite Enfance et le Relais Petite Enfance (RPE) organisent la Semaine 

tous famille, la Journée Petite Enfance, le Café des parents, et des temps d’activités et conviviaux avec les 

parents dans les crèches… Pour l’organisation de la Semaine tous Famille, le RPE collabore avec la CAF du 

Doubs et le Collectif Petite Enfance, réseau local d’acteurs sur le Haut Doubs forestier. Chaque année, 

pendant une semaine, diverses actions en faveur du soutien à la parentalité sont proposées gratuitement 

aux familles. En 2022, plus de 30 actions de type ateliers parents/enfants, conférences, soirées jeux ont été 
proposées à plus de 200 parents et quelques 170 enfants.  
 

Il convient aussi de mentionner les temps d’information animés par une animatrice du CCAS, proposés aux 

parents à la Cluse-et-Mijoux, tous les quinze jours. A Chaffois, des permanences du relais petite enfance sont 
proposées sur RDV.   

 
Ces dernières actions, proposées par le Service d’Accueil Petite Enfance (EAJE), le Relais Petite Enfance 

(RPE) ou d’autres services communaux restent ponctuelles et ciblées sur certaines familles. L’ouverture 

d’une Maison de l’enfance ou de la petite enfance conçue tel un véritable lieu d’accueil, d’écoute et 

d’information ouvert aux parents et à leurs enfants représenterait un atout considérable pour le territoire. 
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3.3. DISPOSITIFS D’APPUI A LA SCOLARITE  
 
En complément d’un soutien à la parentalité, des dispositifs d’appui à la scolarité sont également proposés 

aux élèves rencontrant des difficultés.  
 

Contrat Local Accompagnement à la Scolarité (CLAS) : 
Le CLAS permet de développer des actions d’accompagnement à la scolarité inscrites dans le cadre d’une  

charte nationale. Ces actions ont lieu en dehors du temps scolaire, dans des espaces adaptés, en 
complémentarité avec l’école. Ces actions d’accompagnement à la scolarité ont pour objectifs : d’aider les 

enfants à acquérir des méthodes, de faciliter leur accès au savoir et à la culture, de promouvoir leur 

apprentissage à la citoyenneté, de valoriser les acquis afin de renforcer leur autonomie, de soutenir les 
parents dans le suivi scolaire de leurs enfants.  

Les Maisons de quartiers de Pontarlier proposent chacune des temps d’accompagnement à la scolarité dans 
le cadre d’un CLAS, à la sortie de l’école, quatre soirs par semaine. Des bénévoles et animateurs encadrent 
les primaires et collégiens dans la réalisation de leurs devoirs tout en leur proposant des ateliers ou des 

activités d’ouverture culturelle.  
 
Pour l’année scolaire 2022-2023, les maisons de quartier de Pontarlier proposent au total 113 places 

d’accompagnement pour les élèves de primaires (123 élèves inscrits) et 67 places pour les collégiens (54 
élèves inscrits).  
On constate que la demande pour l’accompagnement à la scolarité varie entre les niveaux primaire et 

collège, avec une forte saturation du niveau primaire alors que plusieurs CLAS ont des places libres pour les 
collégiens. Pour faire face à la demande au niveau primaire, les maisons de quartier limitent le nombre de 
jour de présence par semaine, ou la durée de l’accompagnement pour en faire bénéficier à un maximum 

d’élèves. Les opportunités de développer des accompagnements complémentaires sont restreintes par la 
taille des locaux, le nombre d’animateurs et surtout le nombre de bénévoles impliqués dans ce dispositif.  
 

Cette forte demande montre que les CLAS sont des dispositifs très prisés par les parents et reconnus par les 
établissements scolaires. La crise sanitaire a permis un rapprochement entre les écoles et maisons de 

quartier, qui permet de valoriser le travail des élèves dans le cadre du CLAS et d’offrir une continuité 

éducatif cohérente. 
 

Programme de réussite éducative (PRE) :  
Développé en 2008 à Pontarlier, le PRE est un pilier de l’ambition de la Ville en matière de réussite 

éducative. Ce dispositif s’adresse à des enfants de 2 à 16 ans présentant des fragilités d’ordre scolaire, 

éducative, d’accès aux soins, à la culture… Son objectif est de favoriser le bien-être et l’épanouissement des 

enfants en leur apportant un accompagnement sur mesure ainsi qu’un appui à leur famille. 
En 2023, 130 enfants et leurs familles sont suivis dans le cadre du PRE, dont près de 60 % d’enfants issus 

des quartiers prioritaires. Une coordinatrice et deux référentes encadrent une équipe d’une trentaine de 

vacataires qui travaillent avec les enfants pour combler certaines lacunes scolaires, éducatives, d’accès à la 

culture ou de maitrise de la langue française. Les référentes gardent un contact étroit avec les familles pour 
travailler sur les freins qui pèsent sur le développement et la scolarité des enfants suivis. Le PRE de 

Pontarlier travaille avec un riche réseau de partenaires incluant les services du département, l’Education 

Nationale, la prévention spécialisée, les maisons de quartier… Ce dispositif est financé à 13 % par l’Etat dans 
le cadre de la Politique de la ville, le solde étant pris en charge par la Ville de Pontarlier.  

 
A noter que le PRE a pour vocation d’offrir un suivi limité dans le temps aux élèves, qui sont redirigés vers 

d’autres services compétents dès que possible (orthophoniste, CGI, Res’ado, maisons de quartier). La 
saturation de nombreux dispositifs, notamment depuis la crise sanitaire, conduit à un allongement des 
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suivis et à leur plus grande complexité. Au même titre, la saturation des accueils de loisirs et dispositifs 
d’accompagnement à la scolarité dans les maisons de quartier conduit le PRE à maintenir certains suivis 
faute de solution alternative à présenter aux familles.  

 
A ce jour, les dispositifs CLAS et PRE sont développés exclusivement sur Pontarlier, les autres communes 
ne semblent pas avoir développé d’initiatives de la sorte. Les besoins sont pourtant présents sur l’ensemble 

du territoire intercommunal.  
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3.4. CONSTATS SAILLANTS PARENTALITE  
 

Des dispositifs basés à Pontarlier, accessibles à tous… Mais insuffisamment connus : 

Ces dispositifs de soutien à la parentalité certes basés à Pontarlier, sont ouverts et restent facilement 
accessibles à toute la population de l’intercommunalité. Pour autant, leur existence et les missions de 

chaque organisation ne sont pas toujours connues de tous. Les communes reconnaissent les difficultés à 
renseigner leurs administrés sur cette thématique et apprécieraient que la communication soit optimisée.   
 

Des besoins de soutien à la parentalité ressentis sur le territoire :  
Malgré l’existence de diverses organisations et dispositifs sur le territoire, les acteurs locaux en lien avec les 

familles ressentent encore de véritables besoins de soutien à la parentalité. Les agents de la CAF, du CCAS, 
des services enseignement et du programme de réussite éducative ou encore les animateurs des maisons 
de quartier, mentionnent une augmentation des situations nécessitant un appui et soulignent la complexité 

croissante des situations à gérer. Ils soulignent aussi le fait que la barrière culturelle et/ou de la langue 
freine certaines familles à entreprendre les démarches et à solliciter les organismes à disposition. 
Développer une approche de soutien à la parentalité ciblée, dans une dynamique d’aller vers les familles 

reculées pourrait être une piste à développer pour renforcer l’accessibilité de l’accompagnement à la 

parentalité. 
 

Développer un soutien à la parentalité axé “nutrition” : 
Malgré une situation nutritionnelle française moins défavorable que celle observée dans d’autres pays 

européens, près de la moitié des adultes français sont en surpoids ou obèses et près de 18 % des enfants de 
6 à 17 ans sont en surpoids ou obèses et les inégalités de santé sociales continuent d'augmenter21. Face à ce 
constat, le renforcement de la sensibilisation des jeunes et des populations vulnérables aux comportements 

alimentaires sains semble particulièrement approprié. Cet axe étant intégré au Projet Alimentaire 
Territorial 2019 – 2023 de la CCGP, il conviendra d‘être attentif aux actions déployées et d'y apporter une 
contribution si jugé pertinent.   

 

Renforcer le soutien à la parentalité pour des parents d’enfants en situation de handicap :  

Le soutien à la parentalité pour des parents d’enfants porteurs de handicap pourrait être renforcé sur le 
territoire, afin d’améliorer l’accès aux dispositifs d’aide existant, d’offrir des espaces d’échange et de partage 

aux parents et permettre aux parents de bénéficier davantage de moments de répits.  

 

  

 
21 Projet Alimentaire Territorial CCGP 
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4. ACCUEIL SCOLAIRE – PERISCOLAIRE – RESTAURATION 
SCOLAIRE  

 

 
Cette section s’intéressera aux services proposés aux familles d’enfants scolarisés, principalement de niveau 
primaire.  Un bref portrait de la couverture de l’offre scolaire sera dressé, puis l’attention sera portée aux 

services concernés dans le cadre de cette CTG soit l’accueil des enfants avant et après le temps scolaire, 
l’accueil du mercredi et lors des vacances, ainsi que la restauration scolaire.   
 

4.1. ACCUEIL SCOLAIRE  
 

Enseignement primaire bien réparti sur le territoire : 

La Communauté de Communes du Grand Pontarlier compte au moins un établissement scolaire dans 

chacune de ses communes à l’exception de Sainte-Colombe qui bénéficie de l’école intercommunale des 

Granges-Narboz. Concernant le second Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) de la CCGP, 
Dommartin – Vuillecin, la répartition est la suivante : Dommartin accueille 5 classes de primaires, Vuillecin 

3 classes de maternelles.  
Globalement en 2023, le territoire compte 24 écoles maternelles et primaires, permettant l’accueil d’un peu 
moins de 3 000 élèves au sein de 121 classes.  
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Enseignement secondaire et supérieur concentré sur Pontarlier : 

  
L’offre d’enseignement secondaire et supérieur est quant à elle concentrée sur Pontarlier. La ville-centre 

compte deux collèges publics : Philippe Grenier et André Malraux et un collège privé : Les Augustins. Elle 
regroupe également les cinq lycées de l’intercommunalité, deux publics : le lycée Xavier Marmier et le lycée 
professionnel Toussaint Louverture. Et trois privés : le lycée Les Augustins, le lycée technologique Jeanne 

d’Arc et le lycée professionnel Sainte-Bénigne. Également présents sur la commune : la Maison Familiale 
Rurale, l’Institut de Formations Paramédicales (IFP) et l’IMEA Ecole de commerce. 
Seule la commune de Doubs accueille le collège public Lucie Aubrac et la commune d’Houtaud le CFA Haut-

Doubs Formation. Aucune faculté n’est présente sur l’intercommunalité, les villes universitaires de la région 
étant Besançon, Belfort, Vesoul, Montbéliard et Lons-le-Saunier. 
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4.2. ACCUEIL PERISCOLAIRE  
 

Disparités des gestionnaires et des modalités d’accueil selon les communes :  
Comme l’accueil scolaire, l’accueil périscolaire se fait dans toutes les communes de la CCGP. Ce service est 

assumé au sein des différentes communes par cinq gestionnaires différents : les Francas pour Pontarlier, 
Doubs, Houtaud, Dommartin / Vuillecin, l’Association de la cantine et du périscolaire de la Cluse-et-Mijoux 
pour la Cluse-et-Mijoux, l’ADMR pour Chaffois, l’association l’Ile aux enfants aux Verrières-de-Joux, et 

l’association Les enfants de Laveron – Familles rurales aux Granges-Narboz / Sainte-Colombe. 
 
Les amplitudes horaires de l’accueil périscolaire sont variées selon les communes et les gestionnaires. La 

plus grande amplitude horaire est proposée à la Cluse-et-Mijoux avec une ouverture du service de 6 h 30 à 
18 h 30, alors qu’à Pontarlier l’accueil n’est proposé qu’à partir de 11 h 30 jusqu’à 18 h 00. Dans les autres 

communes, l’accueil est généralement proposé à partir de 7 h 00 - 7 h 30, jusqu’à 18 h 00 – 18 h 30 le soir. 
 
Le nombre de place total d’accueil périscolaire est d’environ 350 le matin, 800 le midi et près de 600 places 

le soir. Ces données sont des estimations, obtenues à partir des remontées plus ou moins précises des 
communes. Elles ne comptabilisent pas les places périscolaires de l’école privé St Joseph de Pontarlier. 
La demande est réputée satisfaite dans la majorité des communes, à l’exception de Pontarlier, ou une 

trentaine d’enfants restent en liste d’attente pour le périscolaire du midi (11 h 30 – 12 h 15, hors 
restauration) et pour le périscolaire du soir. Plus de 70 enfants de Pontarlier sont en liste d’attente pour la 

cantine en février 2023. 

Toutes les communes constatent une augmentation constante de la demande, à l’exception du 

regroupement Dommartin-Vuillecin qui décrit une stabilisation ces dernières années. 
 

Périscolaire le matin, l’exception pontissalienne :  
Toutes les communes proposent un accueil matin, midi et soir, à l’exception de la Ville de Pontarlier qui ne 
propose pas de périscolaire le matin.  
Seule l’école primaire privée de Pontarlier, Saint-Joseph, propose à ses élèves un accueil le matin de 7 h 30 

à 8 h 15. Cette offre exclusive d’accueil le matin sur Pontarlier explique, en partie, la forte attractivité de 
cette école, qui compte un peu plus de 400 élèves. En guise de comparaison, la plus grande école de 

Pontarlier, l’école Cordier, comptabilise 300 élèves.  
 
A noter que le périscolaire du matin est à l’étude à Pontarlier. Un sondage a été adressé aux familles 

pontissaliennes en 2022, pour déterminer l’intérêt de développer l’accueil périscolaire et notamment 

proposer l’accueil du matin. La moitié des 230 répondants (personnes ayant des enfants scolarisés en 
maternelle et/ou primaire) est intéressée par un accueil périscolaire, payant, le matin à partir de 7 h 30. 

Parmi ces derniers, environ 50 % profiteraient de ce service quotidiennement, 20 % occasionnellement. Les 
chiffres sont semblables pour l’extension du périscolaire le soir jusqu’à 18 h 30 au lieu de 18 h 00, environ 

50 % des répondants y sont favorables.  

Des options pour mettre en place un périscolaire le matin et élargir les horaires du soir ont été prévues dans 
l’appel d’offre 2023 pour le renouvellement du marché périscolaire.  
 

Une offre insuffisante d’accueil périscolaire le mercredi :  
Seules les communes de Pontarlier, Chaffois et les Granges-Narboz proposent un accueil périscolaire le 
mercredi, totalisant environ 140 places.  
La demande est satisfaite dans les communes de Chaffois et des Granges-Narboz.  
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A Pontarlier, aucun accueil n’est proposé par les Francas. L'accueil du mercredi se fait uniquement dans les 
maisons de quartier, qui disposent de 250 places pour des enfants de 3 à 14 ans.  Cette offre est néanmoins 
largement saturée : 87 enfants sont inscrits sur liste d’attente. 

 
Les autres communes ne proposent pas d’accueil périscolaire le mercredi. 
 

Accueil périscolaire pendant les vacances disparate : 
Les communes de Chaffois, des Granges-Narboz, de Doubs et de Pontarlier proposent un accueil de loisirs 
pendant les vacances scolaires. L’accueil s'effectue sur une semaine à chaque période de petites vacances, à 
l’exception des vacances de noël, et sur trois à cinq semaines pendant les vacances estivales.  

 
Environ 420 places d’accueil sont ouvertes, dont un peu plus de 320 sur la commune de Pontarlier. La 

demande est en augmentation dans chaque commune à l’exception de Chaffois. Pontarlier et Doubs ne 
satisfont pas l’intégralité de la demande et comptent respectivement 104 et 37 demandes en attentes. 
L’expérience d’accueil périscolaire pendant les vacances, proposée conjointement en 2019 par les 

communes d’Houtaud, Dommartin et Vuillecin, n’a pas été concluante. La demande trop faible ne permettait 
pas de justifier ce service, et ce malgré une expérimentation sur la durée et une adaptation des modalités 
d’inscription pour apporter le plus de flexibilité aux familles.   

 

Dispositif animation de la CCGP :  
Le dispositif Animations de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier s’adresse prioritairement 

aux jeunes résidant de l’intercommunalité qui, pour la somme de 6 € par stage (12 € pour les extérieurs), 

vont pouvoir découvrir et s’initier à différentes activités sportives, culturelles ou artistiques. Ces stages sont 
proposés uniquement pendant les périodes de vacances scolaires. Ils sont de très courte durée, allant de 
quelques heures ou une journée complète maximum, ils ne peuvent donc pas être considérés comme un 

accueil périscolaire.   
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4.3. RESTAURATION SCOLAIRE 
 

Modalités diverses de mise en œuvre de la restauration collective :  
La restauration collective se distingue des autres formes de restauration hors domicile par son caractère 

social, en proposant, aux membres d’une collectivité déterminée, un repas à prix modéré. Elle repose sur 
deux modes de gestion :  

la gestion directe, exercée par la collectivité ou l’établissement. 

la gestion concédée ou déléguée à un prestataire. 
Dans ce deuxième cas, trois modalités d’organisation sont possibles : une cuisine sur place, une cuisine 

centrale ou des restaurants satellites, eux-mêmes desservis, au moins partiellement, par une cuisine 
centrale. La gestion concédée ou déléguée à un prestataire domine le segment des restaurants d’entreprises 

et des administrations, toutes les communes de l’intercommunalité ont opté pour cette solution.  

 
La Cuisine d’Uzel prépare et livre directement les repas dans les cantines de la Cluse-et-Mijoux, Houtaud, 
Dommartin, Vuillecin, Verrières-de-Joux et des Granges-Narboz. La société Elior s’est vu confier la gestion 

et l’exploitation du restaurant municipal de la Ville de Pontarlier et de son Centre Communal d’Action Social 

pour une durée de 10 ans à compter du 1er octobre 2018. Ce restaurant municipal ouvert à tout enfant 

fréquentant une école maternelle ou élémentaire publique de la Ville, bénéficie aussi aux agents de la 
collectivité et à certains particuliers (si salariés d’une entreprise conventionnée). Pas moins de 1 200 repas 
y sont préparés chaque jour. Elior fournit également la commune de Doubs. La commune de Chaffois est 

quant à elle approvisionnée par la Cuisine centrale Estredia depuis février 2021. 
 
Les gestionnaires du service de restauration collective sont les mêmes que ceux assumant l’accueil 

périscolaire. Pour rappel, les communes de Pontarlier, Doubs, Houtaud, Dommartin-Vuillecin collaborent 
avec les Francas, la Cluse-et-Mijoux avec l’association de la cantine et du périscolaire de la Cluse-et-Mijoux, 
Chaffois avec l’ADMR, les Verrières-de-Joux avec l’association l’Ile aux enfants, et les Granges-Narboz / 

Sainte-Colombe avec l’association Les enfants de Laveron – Familles rurales. 
 
Plus de 800 enfants bénéficient d’un service de restauration scolaire sur l’intercommunalité. Les communes 

partagent une constante augmentation de la demande, particulièrement pour les maternelles à Pontarlier, 
à hauteur de 35 % à Doubs alors que les effectifs scolaires stagnent. Cette augmentation davantage 
structurelle que conjoncturelle s’explique en partie par l’augmentation de la population et la diminution du 

nombre d’assistante maternelle en exercice. Pontarlier et Doubs ne satisfont pas pleinement la demande, 
rencontrant des difficultés de recrutement. La commune de Pontarlier enregistre 70 demandes en liste 
d’attente sur 390 places disponibles. Les communes d’Houtaud et des Granges-Narboz quant à elles 

mentionnent quelques refus ponctuels. 
 

Le degré de satisfaction des communes est variable quant aux prestataires de la restauration collective, 
quant à la qualité du service, à la variété des repas, à la gestion des déchets ou des emballages. La volonté 
de reprendre un rôle plus actif sur ce service est même évoqué par certaines communes.  

 
Une participation active au Projet Alimentaire Territorial (PAT) de la CCGP pourrait permettre de répondre 
à ce désir. Le PAT étant un outil au service des partenaires locaux (agriculteurs et producteurs, collectivité 

territoriale, services de l’Etat, financeurs, acteurs de la transformation, commercialisation, distribution, 
logistique, associations, consommateurs) pour développer une stratégie alimentaire cohérente, en 
adéquation avec les besoins et contraintes du territoire. D'autant que son cinquième axe stratégique est 

dédié au développement d’une restauration collective locale, saine et de qualité... La participation de chacun 
à ce projet permettra de renforcer la mise en œuvre de certains engagements légaux : des produits de 
qualité, en partie bio, avec une diversification des sources de protéines, des menus végétarien, une 
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information des convives, la lutte contre le gaspillage alimentaire, des dons alimentaires et la substitution 
des plastiques.  
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4.4. INCLUSION ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
 

Accessibilité des établissements scolaires : 
L’accessibilité des établissements scolaires aux personnes à mobilité réduite (PMR) n’est pas garantie dans 

toutes les écoles de l’intercommunalité. Les communes de Pontarlier et de la Cluse-et-Mijoux effectuent ou 
vont effectuer prochainement des travaux afin de remédier à cette situation. 
 

Dispositifs d’inclusion scolaires :  
Le territoire intercommunal dispose de différents dispositifs d’inclusion scolaire pour des enfants 
présentant des troubles du comportement :  

 

Classes ULIS :  
Quatre Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (Classes ULIS) sont présentes sur la CCGP, trois ouvertes 

dans les écoles pontissaliennes, une dans l’école de Doubs. Ces classes sont adaptées à l’accueil d’enfants 
présentant des troubles des fonctions cognitives ou mentales, des troubles spécifiques du langage et des 

apprentissages, des troubles envahissants du développement (dont l'autisme), des troubles des fonctions 
motrices, des troubles de la fonction auditive, des troubles de la fonction visuelle ou des troubles multiples 
associés (pluri-handicap ou maladies invalidantes). 

 

Classes CLEX : 
Les classes externalisées permettent d’accueillir dans l’enceinte d’un établissement scolaire ordinaire, des 
élèves scolarisés dans un Institut Médico Educatif (IME). Dans ces classes, les enseignements y sont adaptés. 
Sur Pontarlier, une classe CLEX est accueillie à l’école Cyril Clerc. Deux classes sont également accueillies au 

collège et lycée sur l’intercommunalité.  
 

Classe UEMA :  
L’école des Granges-Narboz / Sainte-Colombe dispose d’une Unité d’Enseignement en Maternelle Autisme 
(UEMA) offrant ainsi un cadre de scolarisation adapté à des présentant des troubles autistiques ou des 

troubles envahissants du développement.  
 

Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) : 
Les Granges-Narboz accueille un ITEP, les Erables, accueillant 15 personnes. Cet organisme a pour mission 
d’accueillir des enfants, adolescents ou jeunes adultes qui présentent des difficultés psychologiques 

s'exprimant par des troubles du comportement perturbant gravement leur socialisation et leur accès à la 
scolarité et à l’apprentissage. Les ITEP conjuguent, au sein d’une même équipe institutionnelle, des 

interventions thérapeutiques, éducatives et pédagogiques. L’accueil en ITEP se fait en internat ou demi-

pension. L’enseignement est dispensé soit au sein de l’établissement lui-même par des enseignants 
spécialisés, soit en scolarisation à temps partiel dans des classes ordinaires ou spécialisées, dans des 
établissements scolaires proches, avec l'appui des professionnels de l'ITEP. 
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4.5. CONSTATS SAILLANTS ACCUEIL SCOLAIRE, PERSICOLAIRE, RESTAURATION SCOLAIRE 

 

Capitalisation d'expérience :  

Vu la diversité des acteurs impliqués et des modes de fonctionnement pour assurer les services de 
périscolaire et de restauration scolaire sur chaque commune, il pourrait être intéressant que les différents 

prestataires, gestionnaires partagent leur expérience, évoquent leurs difficultés et échangent sur les 
solutions adoptées. Il est proposé de capitaliser sur les expériences de chacun en vue de lever certaines 
difficultés rencontrées dans les communes voisines. 

 

Métiers de l’animation en tension :  

Les communes interrogées font part d’importantes difficultés relatives au recrutement du personnel 
d’animation et d’encadrement. La qualité et même le maintien des services en sont affectés, que ce soit pour 
l’accueil périscolaire en semaine, les mercredis, pendant les vacances, ainsi que pour le service de 

restauration scolaire du midi.  
 

Inclusion des élèves en situation de handicap :  

Développement de temps de respiration au sein des dispositifs d’inclusion scolaire : 
L’intégration scolaire des élèves en situation de handicap n’est pas toujours aisée. Certains élèves vivent 
dans des communes éloignées, entrainant des trajets importants et de longues journées en collectivité. Il 

conviendrait alors de renforcer les opportunités d’isolement et de mise à l’écart de ces élèves, en proposant 

des temps de respirations et des lieux calmes dédiés. 

  
Des besoins d’accompagnement spécifique parfois non pris en charge :  

Pour diverses raisons, l’accompagnement adapté et de qualité nécessaire à certains enfants présentant des 
troubles du comportement n’est pas toujours proposé. Certaines familles peuvent être réticentes à 
demander une reconnaissance MDPH, l’établissement du dossier et l’obtention de la notification peuvent 

être longs, l’accompagnement proposé peut être refusé ou le dispositif proposé saturé...  
Lorsque le diagnostic est posé, dans certaines situations un accompagnement est proposé par les 
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH). En revanche, cet accompagnement n’est parfois 

que partiel, et notamment sur la pause méridienne. Cela peut avoir des conséquences sur les équipes 
d’animation périscolaire, qui doivent encadrer plusieurs enfants dont certains ont des besoins spécifiques. 
Cela contribue à l’épuisement des professionnels et aux difficultés de recrutement dans la profession.  

Aussi, certains enfants présentant des comportements inadaptés restent accueillis en classes ordinaires 
sans la mise en œuvre de mesures spécifiques.  Ces situations peuvent entrainer des difficultés au sein des 
groupes classes, peuvent sur-mobiliser l’équipe pédagogique et peuvent potentiellement mener à un 

essoufflement des équipes. 
Les difficultés de recrutements de ce personnel ne facilitent pas la mise en place de remplacements en cas 

d’absence des AESH. 
 
 

  



Page 39 sur 49 
 

Convention Territoriale Globale 2021 – 2025 : Diagnostic Territorial 

5. JEUNESSE  
 

Cette section portera sur l’offre proposée à la jeunesse - début du collège jusqu’à 20 – 25 ans (entrée dans 
la vie active) - en matière de loisirs, d’information, d’insertion et de prévention. Elle a pour objectif 
d’identifier les points forts et les axes d’amélioration en matière d’offre destinée à cette population. 

 
Un sondage a été adressé à la jeunesse pontissalienne au cours de l’année 2021, sous l’impulsion de la 

nouvelle Délégation Jeunesse de la Ville de Pontarlier. Ce fut l’occasion pour ces jeunes âgés de 14 à 20 ans 

de s’exprimer sur leurs habitudes et modes de vie ainsi que sur leurs attentes et motivations.  
Les 250 réponses obtenues sont satisfaisantes et offrent une belle représentativité de la jeunesse locale.  

 

Profil des 250 répondants :  
50 % résident sur Pontarlier, 20 % dans les autres communes de la CCGP et 30 % proviennent de communes 
extérieures. La répartition fille garçon est équilibrée. Plus de 75 % d’entre eux habitent chez leurs parents. 

70 % d’entre eux sont étudiants, 25 % salariés et 5% à la recherche d’un emploi. 
 
 

5.1. LOISIRS :  
 

Occupation du temps libre :  

 
Selon les réponses obtenues au sondage, les jeunes occupent principalement leur temps libre en étant chez 
eux ou chez des amis, en surfant sur internet, ou en pratiquant du sport en extérieur. Presque la moitié des 

répondants participe à des activités avec une association ou un club.  
Des équipements sportifs dédiés à la jeunesse de type stades ou city parks sont présents dans chaque 

commune et rencontrent une forte fréquentation à la belle saison. La Ville de Pontarlier centralise 23 
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équipements sportifs dont l’accès est règlementé et 16 dont l’accès est libre. Seuls bémols soulignés par les 
communes, les quelques nuisances et dépôts de déchets parfois constatés aux abords de ces lieux. 
 

Les infrastructures de loisirs de type cinéma, bowling, piscine, médiathèque sont quant à elles plutôt 
centralisées sur Pontarlier. 37 % des répondants les fréquentent. Le Cinéma Olympia est le lieu le plus 
fréquenté à Pontarlier, suivi du Komplex et du Laser Game. Le coût de ces activités reste un frein majeur 

pour ces jeunes. L’accessibilité à ces infrastructures est aussi limitée par une mobilité parfois restreinte des 
jeunes, particulièrement ceux résidants hors Pontarlier.   
Les Maisons de Quartiers restent peu fréquentées par les répondants. Les équipes d’animation confirment 

ce constat et expriment une difficulté à capter les jeunes de plus de 14 ans. En revanche, bon nombre de 
répondants participent aux évènements majeurs proposés par les centres sociaux : Festival du cerf-volant, 

Cinéma Plein Air... 
 

Attentes exprimées :  
65 % des répondants estiment qu’il n’y a pas assez d’équipements de loisirs, sportifs ou culturels sur le 

territoire. Une attente forte est exprimée pour une piscine loisir, des espaces dédiés abrités de détente et 
de rencontre, des modules de fitness extérieurs. Les deux projets à venir de construction de pump track à 
Doubs et à Pontarlier viendront diversifier l’offre d’infrastructures en accès libre sur le territoire. 

 
55% des répondants estiment qu’il n’y a pas assez d’évènements dédiés à la jeunesse. Les jeunes suggèrent 

prioritairement des évènements musicaux et sportifs. Parmi l’offre actuelle, les trois évènements locaux les 

plus rassembleurs sont la Fête de la Musique, la fête Foraine et la Ponta’Beach. 
Les communes reconnaissent que la participation des jeunes aux actions et évènements organisés est plus 
aisée pour des animations sportives que culturelles. 

 
Des moyens de transports sont réclamés également par les jeunes. Il est intéressant de constater que cette 
demande provient de jeunes résidant à l’extérieur de Pontarlier mais également de la part de pontissaliens. 
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5.2. INFORMATION - INSERTION - PREVENTION 
 
L’intercommunalité bénéficie de la présence de divers partenaires spécialisés dans l’accueil, l’information, 

le conseil et l’accompagnement des jeunes. Actifs dans les domaines de la santé, de la formation – emploi et 
de la prévention.  
 

Acteurs de la santé :  
Rés’ado Haut-Doubs s’adresse aux adolescents de 11 à 20 ans, aux familles et aux professionnels et propose 

des consultations de soin psychique, de la prévention et une mise en réseau des professionnels. Le centre 
médico-social composé de professionnels médicaux et sociaux à l'écoute, propose à titre gratuit, un accueil 

aux personnes en difficulté, des consultations de dépistage et de prévention.  
Finalement, le centre de planification et d'éducation familiale propose des consultations anonymes et 

gratuites pour la prescription et le suivi de contraception, le dépistage et le traitement des infections 
sexuellement transmissibles, VIH, la délivrance de la pilule du lendemain, les tests de grossesse, les 
consultations de demande d'IVG. 

 

Acteurs de la formation et de l’emploi :  
Le Centre d’Information et d’Orientation (CIO) accueille les jeunes scolaires, les étudiants et les adultes à la 
recherche d’informations ou de conseils pour leur orientation. Des psychologues spécialisés en éducation 

sont disponibles pour écouter, informer, conseiller les jeunes et les adultes qui s’interrogent sur leur 

scolarité, leurs études et leur avenir professionnel. 
La Mission Locale Haut-Doubs accompagne les jeunes de 16 à 25 ans, dans le parcours d’insertion 

professionnelle et sociale, dans les domaines de la mobilité (aide au permis, tarif réduit TER), de l'accès à 
l’emploi (CV, lettre de motivation, simulation d’entretien, contrats aidés), de la formation, du logement, de 

l'accès aux droits... 

L’agence de Pôle Emploi reste un acteur incontournable pour accompagner chacun à entrer dans la vie 
active. 
 

Acteurs de la prévention :  
L’ADDSEA avec son service de prévention spécialisée est en charge du Point Information Jeunesse (PIJ) et 
du Point d’Accueil et d’Ecoute Jeunes (PAEJ) : accueil, écoute et accompagnement y sont proposés. 

L’ADDSEA gère aussi l’auto-école solidaire, pour des jeunes souhaitant passer le permis mais disposant de 
ressources limitées (uniquement sur prescription).   
 

Tous ces acteurs et structures, pourtant bien implantés sur le territoire, restent globalement peu connus et 
peu fréquentés par les jeunes répondants. Seuls Pôle Emploi et le CIO disposent d’une certaine visibilité et 

reçoive une fréquentation plus importante.  Constat quelque peu dommageable sachant que ces structures 

et acteurs sont à disposition des jeunes sur le territoire pour leur apporter accueil, information conseil et 
accompagnement. 
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5.3. CONSTATS SAILLANTS JEUNESSE 
 

Besoin d’espaces et/ou de lieux dédiés de rencontre pour les jeunes : 

L’attente la plus fortement exprimée dans le sondage est le besoin de se retrouver entre jeunes. Le besoin 

de rencontres entre collégiens, lycéens, entre jeunes du village, entre nouveaux arrivants et natifs. Or 

aucune commune ne propose un local ou un espace dédié aux jeunes. Avant la crise sanitaire, la commune 
d’Houtaud mettait à disposition ponctuellement une salle communale pour l’organisation d’évènements 

divers. Actuellement en pause, cette initiative devrait être reprise prochainement. Mais cela ne correspond 

pas exactement à l’attente d’un espace ouvert de façon régulière et fréquente. Certains acteurs se mobilisent 
déjà sur le territoire pour initier un accueil jeune un soir par mois. La commune de Vuillecin prévoit la mise 
à disposition d’une salle en collaboration avec l’association des parents d’élèves. La procédure se veut 

stricte, avec un encadrement assumé par les parents. La commune de Pontarlier se questionne sur 
l’ouverture d’un espace jeune en présence d’animateurs. Une réflexion collective sur cette thématique 
pourrait permettre de faire converger ces dynamiques vers une solution adaptée et viable au profit de cette 

jeunesse en attente. Les retours de Chaffois et Vuillecin permettent d’alerter sur les rapides débordements 

possibles lorsque l’accueil et l’encadrement ne sont pas assurés. 
 

 

Quelle communication avec les jeunes ? 

Communiquer avec les jeunes pour promouvoir les partenaires et les services à leur disposition ou pour les 
informer des animations et évènements programmés, reste un enjeu de taille. Capter et impliquer ce public 
n’est pas aisé, d’autant que les moyens de communication et d’information utilisés par cette jeunesse 

dépendent principalement de réseaux sociaux : snapp, tik tok et messenger, à contrario des sites internet 
traditionnellement utilisés. Une consultation de cette génération de jeunes adultes permettrait de définir 
leurs besoins, leurs attentes et d’évoquer le(s) mode(s) de communication les plus adaptés pour les 

interpeller. 
 
 



Page 43 sur 49 
 

Convention Territoriale Globale 2021 – 2025 : Diagnostic Territorial 

6.  ANIMATION VIE SOCIALE / CADRE DE VIE   
 

Cette section portera d'abord sur les éléments d’animation de vie sociale que sont les associations, les 
centres sociaux et la communication entre les communes et leurs administrés. Elle s’intéressera également 

à certains facteurs déterminant du cadre de vie, telles que la sécurité, la propreté et l’accessibilité aux modes 

de déplacements doux.  
 

6.1. ANIMATION VIE SOCIALE 
 

Tissu associatif dense :  
Le tissu associatif intercommunal est très riche avec pas moins de 350 associations constituées. La disparité 

constatée du dynamisme associatif de chaque commune est principalement dû à la taille des communes : 
Pontarlier centralise 250 associations alors que Vuillecin n’en compte que 5. Pour autant, toutes ces 
associations profitent à l’intégralité de la population intercommunale. 

 
Ces associations sont actives dans divers domaines : sport, culture, loisirs/divertissements/vie sociale, 
action sociale/humanitaire/caritatif, santé, seniors, enseignement, développement local/développement 

durable, et autres. Les associations sportives restent prédominantes sur le territoire, étant un pays marqué 
par une forte culture sportive. Les différents sites nordiques et les nombreux circuits de randonnées 
pédestres et VTT du territoire s’y prêtant particulièrement.  

 
Ce tissu associatif dense permet d’offrir une belle palette d’animations et d’évènements dynamisant pour le 
territoire et créateur de lien social. De la fête des voisins au vide grenier à Doubs, en passant par des sorties 

nature ou des journées de nettoyage aux Verrières-de-Joux, ces animations rencontrent un beau succès et 
une fréquentation globalement satisfaisante. Des difficultés de mobilisation des bénévoles sont tout de 

même partagées par les communes, traduisant une certaine crise du bénévolat. 
 
La Ville de Pontarlier compte en complément de cette dynamique associative “classique” sur la présence et 

le dynamisme de quatre structures de quartier dont trois sont labelisés « centres sociaux » : la Maison Pour 
Tous (MPT) des Longs-Traits, la Maison de quartier des Pareuses, la Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) 
des Capucins et son Centre Social Berlioz (CSB).  

La MJC des Capucins et la MPT des Longs Traits, toutes deux membres de la fédération des MJC, proposent 
une grande diversité d’activités à leurs adhérents : cours de danse, de gymnastique, de théâtre, de langues, 
des activités manuelles, sportives, un club d’astronomie...  

Aussi labélisées “ centres sociaux” par la CAF, la MPT des Longs Traits, la Maison de quartier des Pareuses 
et le Centre social Berlioz représentent de véritables lieux-ressources proposant des services et activités à 
finalités sociales et éducatives. Ils soutiennent la participation des habitants, leur permettent de contribuer 

activement à la vie de leurs quartiers et d’être force de proposition pour l’amélioration de leurs conditions 

de vie. Ces trois centres d'animation socio-culturelle contribuent au renforcement des solidarités et à la 
prévention de l’isolement social.   

 

Communication et lien social : 
En matière de communication, toutes les communes de la CCGP utilisent les supports suivants : site internet, 

bulletin d’information en version papier ou numérique, panneaux lumineux et/ou panneaux d’information.  
L’application illiwap est utilisée par la Cluse-et-Mijoux et les Verrières-de-Joux. Les communes d’Houtaud 

et Vuillecin se servent de panneaux pocket. Seul Pontarlier, Doubs et les Verrières-de-Joux affirment avoir 

une présence sur les réseaux sociaux, en revanche les plateformes utilisées ne sont pas précisées. En ce qui 
concerne Pontarlier, la ville a une présence sur Facebook et depuis peu sur Instagram. Les difficultés 
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évoquées en matière de communication concernent principalement la nature chronophage de la mise à jour 
du site web et le peu de retour sur la fréquentation des pages. 
 

Outre la communication institutionnelle, les communes portent des actions ou des dispositifs spécifiques 
afin de renforcer le lien social avec leurs administrés et certaines tranches de leur population. 
 

Le public sénior bénéficie d’une forte attention de la part des collectivités et des associations locales  et se 
voit proposer une large palette d’attentions : l'organisation de repas, la célébration d’anniversaires, des 
visites pour les vœux, le portage de gâteaux ou de chocolats...  

Des clubs 3e âge existent dans la majorité des communes : Pontarlier, Doubs, la Cluse-et-Mijoux, Houtaud 
et les Verrières-de-Joux. Ils proposent généralement des rencontres hebdomadaires à leurs membres et 

diverses animations au fil de l’année. Pour ce public, le CCAS de Pontarlier est en charge du portage de repas 
et de visites à domicile, d’animations collectives, de dispositifs de téléalarmes ou d’alerte canicule...  
 

L’intégration des nouveaux arrivants reste un enjeu au sein de chaque commune. Des cérémonies d’accueil 

des nouveaux arrivants étaient auparavant proposées à Doubs ou à Pontarlier. Ne rencontrant pas la 
fréquentation attendue, ces initiatives ne sont pas reconduites. Parfois, le lien se créé plus indirectement 

via les associations de parents d’élèves, les cérémonies de vœux... La coutume pour les nouveaux arrivants 
de se présenter en Mairie se perd de plus en plus, rendant d’autant plus difficile la création de ce premier 

lien avec les nouveaux arrivants.  

 
Pour les plus fragiles, le CCAS assure une veille sociale quotidienne. Un dispositif de veille hivernale est 
également mis en place du 1e novembre au 31 mars par deux agents du CCAS. 
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6.2. CADRE DE VIE 
 

Sécurité / Prévention de la délinquance :  

Observatoire de la sécurité :  
Créé en 2001, l’Observatoire de la sécurité recense, analyse et traite les évènements perturbateurs de la vie 

sociale, et/ou constitutifs de l’insécurité. L’objectif de cette instance est de doter le territoire d’un dispositif 

de recensement des principaux évènements perturbateurs de la vie sociale pour constituer un instrument 
de mesure et d’analyse utile à la prise de décision, et in fine à l’action. 

Cette instance réunit les partenaires qui, dans le cadre de l’exercice de leur profession, peuvent être 

confrontés à ces troubles de la vie quotidienne, et du vivre ensemble. Parmi eux, les chefs d’établissements 

scolaires, les bailleurs sociaux, les structures, organismes et associations à vocation sociale (CCAS, 
prévention spécialisée, le Point d'Accueil et d'Ecoute Jeunes, le Dispositif Logement Haut-Doubs...), la police 
et la gendarmerie nationales, la police municipale et les services municipaux, les maisons de quartiers, la 

société de transport, les élus de la CCGP... 
Le recensement est organisé par chaque partenaire, sur la base d’un formulaire commun appelé fiche de 

signalement. La crise sanitaire a interrompu les réunions régulières de cette instance, ses membres étant 

largement sollicités par la gestion de la crise. La reprise aura lieu prochainement avec la mise en place de 
groupes de travail thématiques, informés par les conséquences de la crise sanitaire : santé mentale chez les 
jeunes, violences intrafamiliales, usages du numériques (cyberharcèlement, addiction, diffusion d’images 

intimes…). 
 

Sentiment globalement partagé de sécurité : 
Les communes consultées pour la réalisation de ce diagnostic font état d’un sentiment de sécurité 

globalement satisfaisant. Les faits de dégradations volontaires sont quasiment inexistants, ceux reportés 
sont des dégradations aux arrêts de bus pour les Granges-Narboz, une fresque taguée ou des stationnements 
de longue durée pour la Cluse-et-Mijoux.  

Pontarlier se démarque par des situations parfois tendues sur certains quartiers, notamment sur les 
Pareuses en raison de la “Dalle” et sur le quartier Berlioz. Des attroupements de groupes de jeunes venant 

dégrader l’espace publique est cyclique, et se déplace d’un quartier à l’autre en fonction des interventions 

des forces de l’ordre. Cette situation explique le maintien d’une certaine vigilance et d’une action de 

proximité en faveur de ces quartiers. 

 

Schéma directeur des mobilités douces en réponse au sentiment d’insécurité routière : 
Globalement, le sentiment d’insécurité partagé par les communes relève davantage de l’insécurité routière. 
En effet, certaines communes sont traversées par un fort trafic routier dû en grande partie à l’emplacement 

stratégique de la CCGP, et plus spécifiquement de Pontarlier sur les axes Besançon - Canton de Vaud et Lons-
le-Saunier – Pontarlier. Malheureusement, les aménagements actuels au cœur des communes et sur les axes 

reliant ces communes ne permettent pas toujours de garantir une vitesse réduite ou des voies douces 

sécurisées.  
 
Le schéma directeur des mobilités douces initié en concertation avec les acteurs et partenaires locaux, à 

l’échelle de l’intercommunalité devrait apporter certaines solutions à ces situations puisque le projet vise à 
renforcer le maillage cyclable et piéton à l’échelle de chaque commune et à l’échelle intercommunale.  
 

Dans le même temps, ce schéma directeur des mobilités douces et le développement des modes doux 
amélioreraient le cadre de vie des habitants de l’intercommunalité et répondraient à de nombreux objectifs, 

en phase avec ceux de la CTG : 

Limitation des nuisances de l’automobile et de l’amélioration de la qualité des espaces urbains et 

ruraux,  
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Diminution des budgets consacrés aux déplacements pour les utilisateurs,  

Diminution de l’impact environnemental et des émissions de polluants,  

Amélioration de la santé publique, 

Amélioration des perspectives de mobilités. 
 

Finalement, ce renforcement de l’accessibilité des modes de déplacements contribuerait à améliorer 

l’accessibilité des services offerts à l’échelle intercommunale, notamment pour les personnes non 

véhiculées comme les jeunes ou les personnes éloignées de l’emploi.  
 

Propreté : 
La propreté globale des communes de la CCGP est jugée satisfaisante, mais les communes d’Houtaud, de 

Pontarlier, des Granges-Narboz et des Verrières-de-Joux soulignent des dépôts sauvages aux abords des 
points de collecte, de lieux centraux ou des grands axes de circulation. 
Certaines communes, telles que les Granges-Narboz, Houtaud et quelques quartiers de Pontarlier se 

mobilisent déjà pour organiser des journées de nettoyage de leur commune. Bénéficiant d’une participation 

des habitants, de matériel mis à disposition par PREVAL et parfois d’un appui des équipes communales, ces 

journées organisées à minima une fois par an permettent à la fois d'améliorer l’état de propreté des 

communes et de sensibiliser les populations.  
L’harmonisation de ces journées de nettoyage sur une journée ou une semaine commune, permettrait de 

gagner en visibilité et de promouvoir le fort engagement de la Communauté de commune pour 

l’environnement.  Selon, cette proposition pourrait être intégrée en tant que fiche action de cette CTG, et 
être éventuellement portée conjointement avec le service Stratégie du Territoire de la Communauté de 
Communes du Grand Pontarlier. La date devra être définie avec soin afin de ne pas entrer en conflit avec 

d’autres actions ou manifestations. 
 

 
6.3. CONSTATS SAILLANTS ANIMATION VIE SOCIALE / CADRE DE VIE 

Cette section ne comporte pas de constat saillant jugé pertinent à traiter au sein d’un groupe de travail 

Convention Territoriale Globale. En revanche, une proposition de fiche action “Journée ou semaine 
intercommunale du nettoyage” sera soumise aux membres du Comité de pilotage. 
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7. ACCES AUX DROITS / AIDE AUX VICTIMES / NUMERIQUE 
 

Différents services et associations proposant des services d’accès au droit, d’aide aux victimes ou de lutte 

contre la fracture numérique sont présents sur le territoire du Grand Pontarlier. Ces organismes tiennent 
pour la plupart des permanences sur la Ville de Pontarlier, mais leurs services sont ouverts à l’ensemble des 

résidents de l’intercommunalité. Cette section vise à recenser les principaux, dans l’objectif d’interroger la 

connaissance de ces dispositifs par les résidents de l’intercommunalité et l’opportunité d’améliorer leur 

communication.  
 

7.1. ACCES AUX DROITS  

 

Banque de France : 
Une permanence de la Banque de France au CCAS de Pontarlier accueille, les 2e et 4e mercredi du mois, des 
personnes en situation de surendettement afin de les accompagner dans leurs démarches : exercer leur 

droit au compte, leur droit d’accès aux fichiers nationaux gérés par la Banque de France. Des professionnels 

renseignent également les particuliers sur les règles et pratiques de la profession bancaire. 
 

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) :  
Le CIDFF propose des entretiens anonymes, confidentiels et gratuits dans le cadre de sa permanence 
juridique accessible tous les lundis et mardi au CCAS de Pontarlier (uniquement sur rendez-vous). Une 
juriste de l’association reçoit les particuliers (femmes et hommes) pour leur offrir une information sur le 

droit de la famille (statuts des couples, ruptures, autorité parentale), droit civil et pénal dans le cadre des 
violences faites aux femmes, droit du travail, droit et démarches sociales, droit des biens (dettes, 
surendettement) ainsi que sur les violences intrafamiliales.  

 

Défenseur des droits : 
Une permanence du Défenseur des Droits a lieu les 1e et 3e jeudi du mois au CCAS de Pontarlier. Les 

délégués du Défenseur des Droits reçoivent gratuitement toute personne sollicitant de l’aide pour faire 

valoir ses droits.  Celles-ci peuvent ainsi être informées, orientées vers des structures susceptibles de les 
appuyer dans leurs démarches. Le délégué peut également, dans certains cas, solliciter les administrations 

concernées pour rechercher une solution amiable par voie de médiation.  
 

Proximité cancer – Ligue contre le Cancer : 
L’association propose un accompagnement par un psychologue, confidentiel et gratuit, aux personnes 

atteintes de cancer et à leurs proches. Une permanence a lieu au 16, rue la Fontaine à Pontarlier, uniquement 
sur rendez-vous, les lundis. 
 

Association des Paralysés de France :  
L’association propose une permanence un vendredi sur deux, au 16 rue la Fontaine à Pontarlier. Elle 
propose écoute, conseil et orientation aux personnes en situation de handicap, à leurs proches ainsi qu’aux 

professionnels.  

 
 

7.2. AIDE AUX VICTIMES 
 

France Victimes 25 :  
L’association France Victimes 25, agréée par le ministère de la Justice, développe une intervention 

spécifique auprès des victimes d’infractions. Cette intervention conjugue information et accompagnement 
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juridique, soutien psychologique et social. Elle tient une permanence 3 jours par mois au Commissariat de 
Police de Pontarlier, pour accompagner les victimes d’infraction, les informer sur leurs droits et les 
procédures, orienter vers les professionnels institutionnels ou associatifs compétents pour une prise en 

charge complète de la victime. Deux permanences sont tenues par un juriste de l’association, la troisième 

par un intervenant social en commissariat et gendarmerie.  
 

Solidarité Femmes : 
L’association tient une permanence au Centre Médico-Social (CMS) de Pontarlier les premiers mardis après-
midi du mois. Elle offre aux femmes victimes de violences un espace d’accueil et d’écoute psycho-sociale 
pour les soutenir dans leurs démarches, les accompagner dans le souhait de sortir des violences et les 

orienter vers les services compétents le cas échéant. L’accueil est fait par un travailleur social qui informe 

les personnes sur leurs droits et offre également un service de soutien à la parentalité pour les femmes 

victimes de violences avec enfants. 
 
En matière d’aide aux victimes, des logements pour l’hébergement d’urgence sont mis à disposition à 

Pontarlier et la Cluse-et-Mijoux. A Pontarlier, deux appartements T4 sont mis à disposition de femmes 
victimes de violence et leurs enfants, orientées par le 115.  L’association Espace Accueil Solidarité gère ces 
deux appartements, ainsi que trois autres mis à disposition par les bailleurs sociaux. La Cluse-et-Mijoux met 

également à disposition un logement d’urgence, aujourd’hui occupé suite à un incendie.  
 

7.3. NUMERIQUE 

 

Conseiller numérique de la Ville de Pontarlier : 
Un conseiller numérique recruté par la Ville de Pontarlier est à disposition de la population pour 
accompagner dans les démarches administratives dématérialisées. Il accueille le public lors de 

permanences itinérantes au club du Bel Âge aux Capucins le lundi après-midi, au CCAS de Pontarlier le 
mercredi, à la Maison de quartier des Pareuses le jeudi après-midi et à la MPT des Longs Traits le vendredi 
matin. Le reste du temps, le conseiller numérique accueil le public sur rendez-vous dans les locaux de la 

Ville de Pontarlier, au 69 rue de la République.  
 

Informa’trip solidarité : 
L’association Informa'Trip Solidarité a pour objectif de simplifier l’accès à du matériel informatique aux 

personnes dans le besoin. Elle récupère, reconditionne le matériel usagé et le met à disposition 
d’associations ou de particuliers, en France et à l’étranger. L’association accueille le public les mercredi 

après-midi au Pôle Ressources Jeunes, Place Zarautz à Pontarlier.  
 

Point Information Jeunesse : 
Le Point Information Jeunesse (PIJ), porté par l’ADDSEA, est situé au Pôle Ressources Jeunes place Zarautz, 

à Pontarlier. Il met à disposition des jeunes plusieurs postes informatiques et une imprimante. 
L’informatrice jeunesse est à leur disposition pour les accompagner dans leurs projets, assister dans la 
rédaction de CV, de lettres de motivation ou pour d’autres procédures administratives. Ce service est offert 

à tous les jeunes de moins de 25 ans de la CCGP. 
 
Les médiateurs sociaux des maisons de quartier proposent également une permanence hebdomadaire pour 

accompagner les habitants dans leurs démarches administratives, leur permettre d’accéder à un ordinateur 

ou de réaliser des photocopies.  

 
En ce qui concerne l’accès au numérique dans les communes extérieures à Pontarlier, il est facilité à la Cluse-
et-Mijoux par deux postes informatiques accessibles à la bibliothèque et une tablette à la Poste. Les 
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Verrières-de-Joux proposent également l’accès à un ordinateur et une imprimante à la mairie/agence 

postale. A Doubs, un agent communal est formé à la plateforme “Aidant connect” pour aider les personnes 
en difficulté avec le numérique dans leurs démarches administratives.  

 
Le recensement de ces différents dispositifs, sans être exhaustif, indique une grande diversité de services à 
la population en matière d’accès aux droits, d’aide aux victimes et de lutte contre la fracture numérique. Il 

conviendra d’interroger les communes pour savoir dans quelle mesure ces services sont connus de leurs 
administrés. Interroger également l’opportunité de faciliter la diffusion de cette information par la 
réalisation d’une communication harmonisée, qui pourrait être rendue facilement accessible dans les 

secrétariats de mairie.  
 

7.4. CONSTATS SAILLANTS ACCES AUX DROITS / AIDE AUX VICTIMES / ACCES AU NUMERIQUE 
 
Cette section ne comporte pas de constat saillant jugé pertinent à traiter au sein d’un groupe de travail. En 

revanche, une proposition de fiche action “Mieux communiquer au sein de l’intercommunalité sur les 
dispositifs d’accès aux droits – d'aide aux victimes – d'accès au numérique” sera soumise aux membres du 
Comité de pilotage. 

 
 
 

 



CONVENTION 

TERRITORIALE GLOBALE 

2021 – 2025 

FEUILLE DE ROUTE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU GRAND PONTARLIER 

La présente feuille de route Convention territoriale globale 2021 – 2025 conclue entre la Caf et la 

Communauté de communes du Grand Pontarlier présente les orientations à poursuivre sur le territoire en 

matière de services rendus aux familles. 

 

Les orientations inscrites au cœur de cette feuille de route répondent aux constats saillants du diagnostic 

territorial brossé au premier semestre 2023, ainsi qu’aux conclusions issues des groupes de travail 

thématiques tenus au cours du second semestre 2023. 

 

Chaque commune de l’intercommunalité reste libre de se saisir d’une ou de plusieurs de ces thématiques 

selon ses propres priorités et besoins. Les compétences liées aux axes de travail concernés par la 

Convention territoriale globale, sont et demeurent du ressort des communes. 

 

La première partie de la présente feuille de route concerne des orientations thématiques spécifiques, la 

seconde partie résume des orientations plus transversales. 

  



O R I E N T A T I O N S  T H E M A T I Q U E S  :  

Accueil petite enfance : 

Soutien à la parentalité : 

 

Jeunesse :  



O R I E N T A T I O N S  T R A N S V E R S A L E S  

Métiers en tension : 

 

Communication intercommunale :  

Inclusion des personnes en situation de handicap : 
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Comme  chaque  année,  il  convient  de  se  prononcer  sur  la  participation  financière  de  la

Communauté de Communes du Grand Pontarlier  (CCGP) au fonctionnement  du Syndicat

Mixte du Pays du Haut-Doubs.

La participation au fonctionnement fixée pour les missions Pays du Haut-Doubs et Château de

Joux reste inchangée pour 2024, soit 2,50 € par habitant (mission Pays du Haut-Doubs) et

0,30 € par habitant (mission Château de Joux). 

Ce qui porte la participation totale à 81 942,00 €, conformément au tableau ci-dessous :
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 ANNEXE 1

PLAN DE SITUATION ET D’IMPLANTATION

La CCGP met à disposition de la Société Publique Locale « Pompes Funèbres 
Intercommunales du Grand Pontarlier » durant toute la durée de la délégation, le 
terrain destiné à la construction du crématorium. 

Dans un premier temps, la construction était envisagée sur un terrain de la tranche 2 
des Gravilliers d’une contenance de 36a 34ca. 

Deux terrains de la tranche 3 s’étant libérés, pour plus d’aisance, la mise à disposition 
portera sur les lots 22 et 23, cadastrés BM 357 et BM 358, d’une contenance 
respective de 20a 73ca et 17a 78ca, soit une contenance totale de 38a 51ca. 

Il est précisé que les budgets prévisionnels et compte d’exploitation prévisionnel de 
la présente annexe sont basés sur le terrain initial pressenti, soit 3 634 m². 
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ANNEXE 2

CONCEPTION TYPE ET ESQUISSE DU PROJET DE CONSTRUCTION

PRE DIMENSIONNEMENT DU CREMATORIUM

Le potentiel d’activité conduit à définir un établissement de taille modeste et 
fonctionnel ne devant pas dépasser les 1200 crémations annuelles avant de 
nombreuses années.  Les choix dimensionnels seront définis sur cette hypothèse.

DIMENSIONNEMENT DES LOCAUX 

Un « petit » crématorium comprend 3 types de locaux :

1 – Les locaux réservés au personnel 
Ceux-ci comprennent :
- Un espace d’arriver des cercueils (25 m² +/-)
- Un local technique pour le four, sa filtration et les stockages réactifs et 
résidus de filtration (90 m² +/-)
- Une salle d’introduction des cercueils (20 m² +/-)
- Un local de stockage des urnes (5 m² +/-)
- Des vestiaires et sanitaires du personnel (20 m² +/-)
- Un local pause du personnel (15 m² +/-)
- Un bureau d’accueil et de gestion administrative (20m² +/-)
- Des locaux techniques (chaufferie, électricité …) (20 m² +/-)
- Des petits locaux de stockage et services divers (ménage, archives …) 
(15 m² +/-)
- Des circulations (25 m² +/-)
2 – Les locaux pour le public 
Ceux-ci comprennent :
- Un hall d’accueil du public avant le début de la cérémonie. (50m² +/-)
- Une salle de cérémonie (110 m² +/-)
- Des sanitaires public (20 m² +/-)
- Une salle de visualisation de la mise à la flamme (20 m²)
- Un espace condoléance en sortie (25 m² +/-)
- Un salon de remise des urnes et d’accueil des familles (20 m²)
- Un salon des retrouvailles (40 m² +/-)

Notas :  
1-  La salle de cérémonie est généralement dimensionnée pour accueillir 

100 à 120 personnes. (80 à 100 places assises et 20 à 40 personnes debout - 
hors mesures COVID19)

2- Le hall d’accueil peut être ouvert sur la salle de cérémonie pour 
permettre d’augmenter la capacité d’accueil du public. Généralement il est 
rajouté des écrans vidéo permettant aux personnes les plus éloignées de 
mieux suivre la cérémonie.
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3- Il est souvent aménagé un « salon des retrouvailles » qui permet aux 
familles de se réunir et de partager un moment de convivialité après la 
cérémonie.  

3 – Les locaux réservées aux familles 
Ceux-ci comprennent :
- Un salon d’accueil et de remise des urnes (15 m²)
- Une salle de visualisation (20 m²)

Nota :  Il est possible de regrouper ces 3 activités dans un même salon

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES SURFACES :

Locaux accessibles au public :

Locaux Surfaces
HALL 50

CEREMONIES 110

CONDOULOIR 25

SANIT PUBLIC 20

RETROUVAILLES 40

Locaux réservés aux familles

VISUALISATION 20

SALON REMISE DES URNES 15

Locaux réservés au personnel

BUREAUX 20

VESTIAIRES 20

FOUR + FILTRE ++ 90

STOCKAGE DES URNES 5

INTRODUCTION 20

ARRIVEE DES CERCUEILS 25

SAS 5

LOCAUX TECHNIQUES 20

COULOIR 25

DETENTE 12

RANGEMENT 13

DIVERS 25

Surface totale = 560 m²
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CONCEPTION TYPE DU PROJET 

Le plan de principe ci-dessous regroupe l’ensemble des locaux que l’on 
retrouvera sur le crématorium du Grand Pontarlier
Les niveaux d’activité sont trop faibles pour envisager la création d’une 
seconde salle de cérémonie ni le rajout d’un second four.
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Esquisse Indicative

Vue de principe en éclatée
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BUDGET D’INVESTISSEMENT ESTIMATIF 

Le budget d’investissement est basé sur des ratios et des prix moyens provenant 
d’opérations similaires, actualisées sur 2023.

Coût de construction du bâtiment 

Locaux Surfaces ratio /m² €.HT

137 500 €

330 000 €

62 500 €

55 000 €

90 000 €

50 000 €

37 500 €

45 000 €

45 000 €

168 750 €

9 375 €

37 500 €

46 875 €

9 375 €

37 500 €

46 875 €

27 000 €

24 375 €

46 875 €

Totaux  m² 560 1 307 000 €

2 334 €

Notas :  
• Cet estimatif est basé sur l’hypothèse de fondations traditionnelles. 

Coût des aménagements extérieurs

Au stade de l’étude de faisabilité, il est convenu :

- Que le projet n’intégrera pas de puits de dispersion des cendres ni de      
colombariums
- Que l’aménagement de la voierie arrière réservée aux opérateurs funéraires 
est à la charge de l’aménageur de la ZAE.

Travaux extérieurs Surfaces  ratio /m²  sous totaux 
Surface parcelle 3634

Mise à niveau de la parcelle 1453.6 20 € 29 072 €

Nombre places parking 40

Aménagement parking 
Evergreen

1000 120 € 120 000 €
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Aménagement en enrobé de 
l'arrière du bâtiment

525 150 € 78 750 €

Aménagement entrée du 
bâtiment

350 200 € 70 000 €

Aménagements accès sur 
voierie

1 15 000 € 15 000 €

espace vert brut 1059 35 € 37 065 €

Cloture 250 80 € 20 000 €

mobilier ext 1 5 000 € 5 000 €

Traitement des EP 10 000 €

Viabilisation / accès réseaux 25 000 €

TOTAL   HT 409 887 €

Coût des équipements de crémation
Comme indiqué précédement, en dessous de 1200 crémations par an, un seul four 
de crémation est suffisant.

Equipements de crémation  Qte  PU €HT  Sous totaux 

APPAREIL DE CREMATION 1 170 000 € 170 000 €

FILTRATION DES FUMEES 1 280 000 € 280 000 €

FUMISTERIE 1 50 000 € 50 000 €

AEROREFRIGERANT 1 30 000 € 30 000 €

PROCESS CONTRÔLE ET 
ELECTRICITE

1 50 000 € 50 000 €

TABLE D'INTRODUCTION 1 25 000 € 25 000 €

CHARIOT DE MANUTENTION 
ELECTRIQUE

1 3 000 € 3 000 €

TOTAL  HT €HT 608 000 €

Mobilier et décoration

Aménagements & décoration  m² ratios
€HT/m²

Coûts HT

DECORATION 215 200 € 43 000 €

VIDEO & SONORISATION 1 20 000 € 20 000 €

SIGNALETIQUE 1 6 000 € 6 000 €

MOBILIER 215 200 € 43 000 €

TOTAL  HT €HT 112 000 €
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Etudes et maîtrise d’œuvre

Maîtrise d'œuvre taux prestations HONOS
AMO 4.5% 2 436 887 € 109 660 €

INDEMNITES CONCOURS MOE 40 000 €

MAITRISE D'ŒUVRE BÂTIMENT 12% 1 307 000 € 156 840 €

MAITRISE D'ŒUVRE VRD 6% 409 887 € 24 593 €

ASSISTANCE DECORATEUR 10% 112 000 € 11 200 €

PILOTAGE CHANTIER 1.50% 4 265 774 € 63 987 €

TOTAL HT €HT 406 280 €

Autres missions et contrôles complémentaires

L’obtention de l’autorisation préfectorale de création d’un crématorium nécessite 
une étude d’impact environnemental conformément à l’article L2223-40 du CGCT. 
Toutefois la ZAE des Gravilliers a déjà fait l’objet d’une étude d’impact 
environnemental par le cabinet ASCONIT en 2014.

L’hypothèse retenue est que les services de la préfecture ne demanderont pas 
d’études complémentaire hormis la dépose d’une déclaration au cas par cas 
suivant Cerfa 14734*4.

Missions complémentaires taux prestations Montants
MISSION CONTRÔLE TECHNIQUE 1.10% 1 307 000 € 14 377 €

MISSION SPS 0.60% 1 716 887 € 10 301 €

ETUDE GEOTECHNIQUE 12 000 €

ETUDE CAS PAR CAS 5 000 €

FRAIS D'ENQUETE PUBLIQUE 8 000 €

TOTAL HT €HT 49 678 €

Assurance, honoraires et autres frais

Autres frais taux prestations Montants
ASSURANCE DOMMAGE 
OUVRAGE

1.30% 1 307 000 € 16 991 €

FRAIS AVOCAT ET DIVERS 10 000 € 10 000 €

SIGNALETIQUE ROUTIERE 4 000 €

TOTAL €HT 30 991 €
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Récapitulatif

A toutes ces prestations calculées ci avant, est ajoutée une enveloppe de divers et 
imprévus de 100 K€ HT :

COUT GLOBAL PROJET HT RECAPITULATIF %

1 - Coût du bâtiment 1 307 000 € 43%

2 - Coût des aménagements 
extérieurs

409 887 € 13%

3 - Coût des équipements de 
crémation

608 000 € 20%

4 - Fonctionnalités et décoration 112 000 € 4%

5 - Etudes et maîtrise d'œuvre 406 280 € 13%

6 - Autres missions et contrôles 49 678 € 2%

7 – Assurance et Autres frais 30 991 € 2%

8 - Divers et aléas 100 000 € 3%

TOTAL HT €HT 3 023 836 € 100%

Les coûts indiqués ci-dessus peuvent varier suivant les critères du programme de 
travaux et les choix architecturaux, mais ils correspondent à ce que l’on obtient sur 
des opérations similaires.
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ANNEXE 3

PLANNING PREVISIONNEL

• Durée globale de la mission : 43 mois

• Etude de programmation : 3 semaines

• Procédure de recrutement du maître d’œuvre : 6 mois

• Délai de conception : 10 mois

• Dépôt du permis de construire : mars 2025

• Phase chantier : 14 mois

• Enquête publique : novembre 2024

• CODERST : février 2025

• Livraison : septembre 2026
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ANNEXE 4 

COMPTE D’EXPLOITATION PREVISIONNEL

Le compte prévisionnel d’exploitation est basé sur les hypothèses et les critères de 
calculs suivants :

• Les calculs sont effectués en Euros constants base 2023
• L’exploitation est réalisée pour une durée de 32 ans (2 ans pour les études et 
la construction, 30 années d’exploitation)
• Le taux d’emprunt moyen est estimé à 3,5% et 100% de l’investissement est 
financé par l’emprunt. 
• La durée de l’emprunt est lissée sur la durée de la DSP
• Le prix du gaz naturel est 100€HT le MW.h PCS y compris abonnement
• Le prix moyen de l’entretien en garantie totale des équipements de 
crémations est de 33€HT par crémation.
• La recette de la RODP (Redevance d’Occupation du Domaine Public) 
comprend une part fixe pur l’usage du terrain mis à disposition de la SPL et une part 
variable sur l’EBE.
• Le remboursement de l’emprunt est réalisé avec un emprunt sur 30 ans au 
taux de 3,5%
• Le tarif de la crémation adulte avec cérémonie est aligné sur la concurrence 
à 665€ HT / 798€ TTC

Les recette d’exploitation :

La principale recette d’exploitation est la crémation d’un cercueil adulte avec 
déroulement d’une cérémonie. C’est sur cette donnée qu’est établi le compte 
d’exploitation prévisionnel.

La grille tarifaire d’un crématorium comprend d’autres prestations connexes, 
notamment :
- La crémation d’un enfant
- L’utilisation de la salle de cérémonie sans crémation
- La crémation de restes anatomiques des hôpitaux
- La crémation lors de l’exhumation d’anciens cercueils

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

nombre annuel de crémations 464 482 501 520 1 067 23 532 

PRODUITS D'EXPLOITATION (CA) 317 515 € 329 989 € 342 954 € 356 427 € 731 020 € 16 119 733 €
Prix moyen de la crémation 665 € 665 € 665 € 665 € 665 €

Recette des crémations 308 244 € 320 354 € 332 940 € 346 021 € 709 677 € 15 649 084 €

recettes complémentaires 9 271 € 9 635 € 10 013 € 10 407 € 21 344 € 470 649 €
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ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

CHARGES EXTERNES 83 420 € 82 559 € 87 770 € 87 056 € 152 721 € 3 585 014 €

Charges variables
combustible crémation 16 223 € 16 861 € 17 523 € 18 212 € 37 351 € 823 636 €

electricité + eau 3 500 € 3 638 € 3 780 € 3 929 € 8 058 € 177 690 €

maintenance et entretien matériel crémation 15 296 € 15 897 € 16 522 € 17 171 € 35 217 € 776 571 €

Honoraires et comptabilité 7 000 € 7 140 € 7 283 € 7 428 € 11 948 € 282 557 €

Fournitures diverses & administratives 1 000 € 1 039 € 1 080 € 1 123 € 2 302 € 50 768 €

Téléphone + poste 2 400 € 2 494 € 2 592 € 2 694 € 5 526 € 121 844 €

bureautique + informatique 1 500 € 1 530 € 1 561 € 1 592 € 2 560 € 60 548 €

Petit entretien et frais divers 3 000 € 3 060 € 3 121 € 3 184 € 5 121 € 121 096 €

Frais de déplacement / commercial 12 000 € 12 240 € 12 485 € 12 734 € 20 483 € 484 383 €

nettoyage et entretien des locaux 8 000 € 8 160 € 8 323 € 8 490 € 13 655 € 322 922 €

Charges fixes -  €

Chauffage du bâtiment 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 75 000 €

Contrôles techniques bâtiment 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 45 000 €

Contrôle réglementaire des fumées 3 000 € 3 000 €

Publicité et comunication 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 60 000 €

entretien espaces verts 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 45 000 €

assurances 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 90 000 €

en % du Caff 26.3% 25.0% 25.6% 24.4% 20.9% 22.2%

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 
IMPOTS, TAXES ET REDEVANCES 35 231 € 35 348 € 35 470 € 35 597 € 47 793 € 1 252 790 €
CFE 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 45 000 €

CVAE -  € -  € -  € -  € 8 674 € 133 870 €

Taxe Foncière 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 300 000 €

Part fixe RODP (Remboursement du terrain) 20 746 € 20 746 € 20 746 € 20 746 € 20 746 € 622 394 €

Part variable RODP 2% EBE 2 985 € 3 102 € 3 224 € 3 350 € 6 872 € 151 525 €

en % du Caff 11.1% 10.7% 10.3% 10.0% 6.5% 7.8%

Les charges d’exploitation

L’analyse des charges ci-dessous est réalisée sur la base d’opérations similaires. 

Les charges salariales 

En début d’activité, il est prévu que le Directeur Général de la SPL dédie ¼ de son 
temps de travail à la gestion de l’équipement et 1,5 d’équivalent temps plein 
d’assistant funéraire pour la conduite des installations techniques et l’animation des 
cérémonies. L’augmentation de l’effectif suivra l’augmentation de l’activité.

Les impôts, taxes et redevance

L’établissement sera soumis à la CFE mais tant que son chiffre d’affaires n’atteindra 
pas 500 K€, il ne sera pas soumis à la CVAE.

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

MASSE SALARIALE 85 750 € 79 750 € 79 750 € 79 750 € 153 250 € 3 795 000 €
Directeur (ou cadre dirigeant) 0.25 0.25 0.25 0.25 0.75

Assistant funéraire  (etp) 1.5 1.5 1.5 1.5 2.5 

Masse salariale chargée du diriecteur 18 750 € 18 750 € 18 750 € 18 750 € 56 250 € 1 275 000 €

Masse salariale chargée des assistants 60 000 € 54 000 € 54 000 € 54 000 € 90 000 € 2 310 000 €

Frais formation 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 30 000 €

Remplacements occasionnels 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 180 000 €

en % du Caff 27.0% 24.2% 23.3% 22.4% 21.0% 23.5%
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ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 
EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 113 114 € 132 332 € 139 963 € 154 024 € 377 256 € 7 486 929 €
EBE / par crémation 244 € 275 € 280 € 296 € 340 €

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

AMORTISSEMENTS ET FRAIS FINANCIER 163 389 € 164 277 € 188 758 € 189 689 € 208 181 € 6 038 594 €
Amortissement de l'investissement 98 352 € 98 352 € 98 352 € 98 352 € 98 352 € 2 950 546 €

Dépenses pour grosses réparations (=GER) 23 128 € 23 128 € 46 256 € 1 110 153 €

Intérêts emprunt 62 074 € 62 074 € 62 074 € 62 074 € 62 074 € 1 862 207 €

Frais bancaire 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 45 000 €

Frais de trésorerie à 3% 1 464 € 2 352 € 3 705 € 4 636 € 70 687 €

Frais de structure  -  €

en % du Caff 51.5% 49.8% 55.0% 53.2% 28.5% 37.5%

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT IMPOT 50 275 €-        31 946 €-       48 795 €-       35 665 €-       169 075 € 1 448 335 €
Résultat avant impôt 50 275 €-         31 946 €-        48 795 €-        35 665 €-        169 075 € 1 448 335 €

Déficit reportable -  € 50 275 €-        82 221 €-        131 016 €-      -  € 3 040 917 €-     

Résultat après DR 50 275 €-         82 221 €-        131 016 €-      166 681 €-      169 075 € 1 592 581 €-     

IS à payer -  € -  € -  € -  € 56 358 € 482 778 €

IMPOT SUR LES SOCIETES -  € -  € -  € -  € 56 358 € 482 778 €
RESULTAT NET EXPLOITANT 50 275 €-        31 946 €-       48 795 €-       35 665 €-       112 717 € 965 557 €

Résultat net en % du Caff -15.8% -9.7% -14.2% -10.0% 15.4% 6.0%

EBE (Excédent Brut d’Exploitation)

L’Amortissement et frais financier

Notas : 
• Comptablement, les durées d’amortissement de l’investissement varient 
suivant la décomposition de l’investissement.  Pour simplifier le calcul et la 
présentation du compte d’exploitation prévisionnel, la durée d’amortissement a été 
considérée comme égale à 30 ans, soit la durée d’exploitation du crématorium.

• Lors de la mise en place des emprunts, il apparaitra certainement une 
économie à choisir des durées d’emprunts plus courtes, mais cela aura pour 
conséquence de pénaliser la trésorerie de la SPL.

Nota : Le poste GER des dépenses pour grosses réparations est un poste est un 
estimatif de dépenses qui porte sur tous les équipements du bâtiment et sur les 
équipements de crémation.

Le résultat d’exploitation :
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ANNEXE 5

GRILLE TARIFAIRE

TARIFS PREVISIONNEL CREMATORIUM DE PONTARLIER

PRESTATIONS Prix HT TVA 20% Prix TTC

Crémations adultes 665,00 € 133,00 € 798,00 €

Crémations enfants (0 à 12 ans) 333,33 € 66,67 € 400,00 €

Crémations enfant mort-né 250,00 € 50,00 € 300,00 €

Crémations pièces anatomiques
Petite taille (Inférieur 1,50 m)

250,00 € 50,00 € 300,00 €

Crémations pièces anatomiques
Grande taille (Supérieur 1,50 m))

325,00 € 65,00 € 390,00 €

Salle de convivialité 91,67 € 18,33 € 110,00 €

Salle de cérémonie 87,50 € 17,50 € 105,00 €

Conservation d’urne :
                        Le 1er mois
                        Les 5 mois suivants, par mois
                        A partir du 7ème mois, par mois

Gratuit
50,00 €

100,00 €
10,00€
20,00 €

Gratuit
60,00 €

120,00 €

Maître de cérémonie pour 
Cérémonie personnalisée (30 mn)

91,67 € 18,33 € 110,00 €









-
-

-
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-

-
-





-
-
-
-

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 
nombre annuel de crémations 464 482 501 520 1 067 23 532 

PRODUITS D'EXPLOITATION (CA) 317 515 € 329 989 € 342 954 € 356 427 € 731 020 € 16 119 733 €

Prix moyen de la crémation 665 € 665 € 665 € 665 € 665 €

Recette des crémations 308 244 € 320 354 € 332 940 € 346 021 € 709 677 € 15 649 084 €

recettes complémentaires 9 271 € 9 635 € 10 013 € 10 407 € 21 344 € 470 649 €



ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

CHARGES EXTERNES 83 420 € 82 559 € 87 770 € 87 056 € 152 721 € 3 585 014 €

Charges variables
combustible crémation 16 223 € 16 861 € 17 523 € 18 212 € 37 351 € 823 636 €

electricité + eau 3 500 € 3 638 € 3 780 € 3 929 € 8 058 € 177 690 €

maintenance et entretien matériel crémation 15 296 € 15 897 € 16 522 € 17 171 € 35 217 € 776 571 €

Honoraires et comptabilité 7 000 € 7 140 € 7 283 € 7 428 € 11 948 € 282 557 €

Fournitures diverses & administratives 1 000 € 1 039 € 1 080 € 1 123 € 2 302 € 50 768 €

Téléphone + poste 2 400 € 2 494 € 2 592 € 2 694 € 5 526 € 121 844 €

bureautique + informatique 1 500 € 1 530 € 1 561 € 1 592 € 2 560 € 60 548 €

Petit entretien et frais divers 3 000 € 3 060 € 3 121 € 3 184 € 5 121 € 121 096 €

Frais de déplacement / commercial 12 000 € 12 240 € 12 485 € 12 734 € 20 483 € 484 383 €

nettoyage et entretien des locaux 8 000 € 8 160 € 8 323 € 8 490 € 13 655 € 322 922 €

Charges fixes -  €

Chauffage du bâtiment 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 75 000 €

Contrôles techniques bâtiment 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 45 000 €

Contrôle réglementaire des fumées 3 000 € 3 000 €

Publicité et comunication 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 60 000 €

entretien espaces verts 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 45 000 €

assurances 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 90 000 €

en % du Caff 26.3% 25.0% 25.6% 24.4% 20.9% 22.2%

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 
IMPOTS, TAXES ET REDEVANCES 35 231 € 35 348 € 35 470 € 35 597 € 47 793 € 1 252 790 €

CFE 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 45 000 €

CVAE -  € -  € -  € -  € 8 674 € 133 870 €

Taxe Foncière 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 300 000 €

Part fixe RODP (Remboursement du terrain) 20 746 € 20 746 € 20 746 € 20 746 € 20 746 € 622 394 €

Part variable RODP 2% EBE 2 985 € 3 102 € 3 224 € 3 350 € 6 872 € 151 525 €

en % du Caff 11.1% 10.7% 10.3% 10.0% 6.5% 7.8%

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

MASSE SALARIALE 85 750 € 79 750 € 79 750 € 79 750 € 153 250 € 3 795 000 €

Directeur (ou cadre dirigeant) 0.25 0.25 0.25 0.25 0.75

Assistant funéraire  (etp) 1.5 1.5 1.5 1.5 2.5 

Masse salariale chargée du diriecteur 18 750 € 18 750 € 18 750 € 18 750 € 56 250 € 1 275 000 €

Masse salariale chargée des assistants 60 000 € 54 000 € 54 000 € 54 000 € 90 000 € 2 310 000 €

Frais formation 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 30 000 €

Remplacements occasionnels 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 180 000 €

en % du Caff 27.0% 24.2% 23.3% 22.4% 21.0% 23.5%



ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 
EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 113 114 € 132 332 € 139 963 € 154 024 € 377 256 € 7 486 929 €

EBE / par crémation 244 € 275 € 280 € 296 € 340 €

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

AMORTISSEMENTS ET FRAIS FINANCIER 163 389 € 164 277 € 188 758 € 189 689 € 208 181 € 6 038 594 €

Amortissement de l'investissement 98 352 € 98 352 € 98 352 € 98 352 € 98 352 € 2 950 546 €

Dépenses pour grosses réparations (=GER) 23 128 € 23 128 € 46 256 € 1 110 153 €

Intérêts emprunt 62 074 € 62 074 € 62 074 € 62 074 € 62 074 € 1 862 207 €

Frais bancaire 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 45 000 €

Frais de trésorerie à 3% 1 464 € 2 352 € 3 705 € 4 636 € 70 687 €

Frais de structure  -  €

en % du Caff 51.5% 49.8% 55.0% 53.2% 28.5% 37.5%

ANNEE CIVILE 2026 2027 2028 2029 2055 Cumuls 
ANNEE D'EXPLOITATION 1 2 3 4 30 Cumuls 

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT IMPOT 50 275 €-         31 946 €-        48 795 €-        35 665 €-        169 075 € 1 448 335 €

Résultat avant impôt 50 275 €-          31 946 €-         48 795 €-         35 665 €-         169 075 € 1 448 335 €

Déficit reportable -  € 50 275 €-         82 221 €-         131 016 €-       -  € 3 040 917 €-      

Résultat après DR 50 275 €-          82 221 €-         131 016 €-       166 681 €-       169 075 € 1 592 581 €-      

IS à payer -  € -  € -  € -  € 56 358 € 482 778 €

IMPOT SUR LES SOCIETES -  € -  € -  € -  € 56 358 € 482 778 €

RESULTAT NET EXPLOITANT 50 275 €-         31 946 €-        48 795 €-        35 665 €-        112 717 € 965 557 €

Résultat net en % du Caff -15.8% -9.7% -14.2% -10.0% 15.4% 6.0%
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